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Chères Belmontaises,
Chers Belmontais,

 Cette année 2023 qui est désormais ter-
minée était riche en évènements dans notre 
commune. Pour la première fois Beaumont sur 
Sarthe a accueilli le festival Kikloche qui existe 
déjà depuis 18 ans. C’est un des faits marquants 
de cette année.  Ce fut une très belle mobili-
sation de tous, des bénévoles de l’association 
organisatrice, des associations belmontaises 
et de l’équipe municipale. Nous avons en plus 
eu la chance d’avoir en ce premier week-end de 
juillet un temps magnifique ce qui n’a pas été le 
cas tout au long de l’été. D’ailleurs le cinéma en 
plein air s’est transformé au dernier moment 
en séance dans la salle loisirs et culture pour 
cause de trop fort vent. 

Nous pouvons saluer l’effort de nos com-
merçants d’avoir relancé la foire de St André. 
Pour une première fois depuis de longues an-
nées sans foire, c’était un évènement qui a eu 
du succès.

2023 reste également marqué par notre ad-
hésion au dispositif Petites Villes de Demain 
qui a été acceptée par la préfecture. Nous al-
lons maintenant travailler d’arrache-pied pour 
avancer rapidement dans l’amélioration du 
cadre de vie dans notre commune. 

Comme l’année dernière nous offrons aux 
Belmontais de plus de 70 ans des chocolats 
pour leur souhaiter la bonne année. La distri-
bution est toujours en cours. N’hésitez pas à 
vous manifester auprès du secrétariat de mai-
rie si les chocolats tardent à arriver.

Nous sommes tous (les adjoints, les conseil-
lers municipaux et moi-même) à votre disposi-
tion en cas de questions, de problèmes ou pour 
écouter vos suggestions. Administrer une com-
mune est un travail très vaste et enrichissant et 
cela doit toujours se faire en accord avec les ad-
ministrés que vous êtes. Votre parole est impor-
tante et nous serons là pour l’écouter. Il peut y 
avoir des idées auxquelles nous n’avons pas 
pensé et qui sont facilement réalisables. Mais 
bien évidemment tout ne sera probablement 
pas faisable. Cette gestion au quotidien doit 
être un enrichissement pour tout le monde.

Nous restons sur notre trajectoire de départ 
qui vise à avancer en écoutant les avis de tous.

Nous sommes sereins pour cette nouvelle 
année.

Toute l’équipe municipale se joint à moi 
pour vous souhaiter une très belle année 2024.

Lea Duval et le conseil municipal

Lea Duval
Maire

E D I T O R I A L
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Dernière minute :

Notre commune a à nouveau été sélectionnée par la DDT 
pour accueillir des étudiants en architecture.

Ils travailleront sur le logement à Beaumont-sur-Sarthe. 

Ils seront présents dans la commune du 11 au 14 janvier. 
Vous les croiserez peut être. Je compte sur vous pour leur 
réserver un bon accueil.



R E T O U R  S U R  2 0 2 3

TRAVAUX DE VOIRIE DE 2023
Au cours de cette année écoulée, plusieurs 

projets ont été menés à bien malgré une situa-
tion financière fragile. Les subventions asso-
ciées ont été obtenues.

Le parking des rues de la Motte et de 
l’Abreuvoir est désormais opérationnel, il reste 
l’aménagement des espaces verts à venir.
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L’allée piétonne avenue du Joncheray le 
long des serres Mouette améliore considéra-
blement la sécurité des passants, notamment 
des personnes en fauteuil ou des personnes 
avec des poussettes.

LE VELO AU CAMPING
Dans le cadre de l’itinéraire cycliste de la 

Vélobussonnière qui mène de Saumur à Alen-
çon et qui traverse notre commune, nous 
avons créé un accueil vélos au camping du 
Val de Sarthe avec des tentes spécifiques et un 
local sécurisé pour abriter les petites reines.

Ces travaux s’ajoutent à la refection de la 
maison de gardiennage du camping, qui ont 
été fait au début de l’année (toiture, isolation, 
salle de bain); ainsi qu’au remplacement du 
digicode du portail et à la réparation du wifi 
pour les vacanciers.

LE STADE
La chaufferie gaz des vestiaires du stade a 

été entièrement refaite avec le remplacement 
de la chaudière et du système de production 
d’eau chaude pour un coût de 42000 €. 

LE NOUVEAU SITE CINÉRAIRE
L’ancien site cinéraire étant arrivé à satu-

ration, nous nous devions de trouver une so-
lution afin d’accueillir dignement les cendres 
de nos défunts. En 2021 nous avons acquis un 
terrain entre le cimetière et l’entreprise Mar-
tin Charpente. Deux de nos agents de la com-
mune qui sont maçons de métier ont aména-
gé ce qui va devenir le nouveau site cinéraire. 
Les travaux de pose des différents éléments 
viennent tout juste de s’achever : 12 cavurnes, 
un columbarium 12 cases et un jardin du sou-
venir ont été installés. Resteront à réaliser les 
allées et les espaces verts par les services mu-
nicipaux.

L’ÉCOLE FLORENCE AUBENAS
Devenu obsolète, le brûleur de la chau-

dière gaz de l’école primaire Florence Aube-
nas a été renouvelé pour un montant de 
4500 € ainsi que les thermostats de radiateurs 
dans un but de sobriété énergétique.

De plus, au cours du premier semestre, 
nous avons installé des digicodes pour sécu-
riser les accès côté école maternelle et de la 
garderie.

Enfin, nous avons fait l’acquisition de mo-
bilier rendu nécessaire par l’augmentation 
des effectifs en toute petite section.

LE MUR DE LA MOTTE
Suite à l’effondrement du mur dans la pro-

priété de Mme Champeau en 2019 et sur les 
préconisations de l’expert nommé par le tri-
bunal administratif de Nantes, un périmètre 
de sécurité a été matérialisé par des chaînes 
aux abords du mur. Merci de respecter cette 
délimitation dans l’attente des suites qui se-
ront données à cette affaire.

Commencé fin 2021, le reprofilage des 
rues St Pierre, Henri de Navarre et des Voves a 
été mené à bien au milieu de l’été avec la mise 
à niveau des bouches d’égoût et la réfection 
des marquages au sol.

L’HOTEL DE VILLE
La salle des mariages de l’Hôtel de Ville est 

en train de se refaire une beauté, le carrelage 
a été remplacé; s’en suivront des travaux de 
peinture début 2024.

LA SALLE LOISIRS ET CULTURE
La scène de la salle Loisirs et Culture a été 

équipée selon les souhaits de professionnels 
du spectacle. Une structure métallique pou-
vant accueillir des décors et des équipements 
scéniques a été installée. Elle supporte un 
pendrillon  noir en côtés et fond de scène.

INCIVILITÉS
Dans notre petite ville, nous sommes 

confrontés périodiquement aux incivilités et 
aux actes de vandalisme. Citons par exemple 
les dépôts sauvages de sacs poubelles qui en-
gendrent des déchets non recyclés et alour-
dissent la contribution financière de la collec-
tivité.  Déplorons aussi les dommages subis 
par la clôture entourant le parc des jeux pour 
enfants : des panneaux de grillage rigide ont 
été détruits et des poteaux arrachés

Deux tilleuls de la motte ont été « éplu-
chés » de leur écorce ce qui a occasionné leur 
mort. Un des sapins de Noël décorés par les 
commerçants a été emporté pour se retrou-
ver dans un fossé à quelques kilomètres de 
Beaumont. On peut continuer cette liste long-
temps. C’est une détérioration du cadre de 
vie de nous tous, souvent au frais de la com-
mune, c’est à dire de nous tous aussi.

Un peu plus de sens civique serait vrai-
ment le bienvenu.



LA CRÉATION D’UN PARC SUR L’ÎLE

L’an dernier, nous vous évoquions dans 
ce bulletin notre projet de créer un parc sur 
l’île, afin de rendre aux belmontais un accès 
à la rivière. En effet, la plupart des accès à 
la Sarthe sont privés. Il n’est donc pas facile 
pour un belmontais de se promener au bord 
de l’eau, pour en profiter le temps d’une pro-
menade ou pour pique-niquer dans un cadre 
bucolique. 

Nous espérons concrétiser ce projet en 
2024, en sécurisant l’accès, et en l’équipant de 
mobilier urbain (tables et bancs) compatible 
avec le fait que lors des crues, l’île est submer-
gée. 

D O S S I E R S  E N  C O U R S
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PVD - « Petites Villes de Demain »

Comme évoqué nous faisons maintenant 
officiellement partie du dispositif PVD. À  ce 
titre nous avons recruté avec le soutien 
financier de l’État (75% du salaire est prise 
en charge par l’État), un chef de projet 
en la personne de M. Jordan Brotel. Il a 
pris ses fonctions début octobre. C’est un 
jeune diplômé en Master 2 de géographie 
et urbanisme de Le Mans Université. Nous 
avons déjà créé une commission interne 
d’élus qui se réunit tous les mois et nous 
faisons des réunions hebdomadaires pour 
faire des points d’avancement des travaux et 
analyses que mène M. Brotel. En 2024 nous 
allons vraiment rentrer dans le vif du sujet. 
Nous vous tiendrons informés de l’avancée de 
ce programme. Et vous allez également être 
sollicités régulièrement pour recueillir vos 
réflexions sur les travaux.

URBANISME 

Les démarches pour l’obtention des autori-
sations d’urbanisme

1) La déclaration préalable (document 
Cerfa 13703*06)

Indispensable pour tous vos travaux 
d’extension ou de construction entre 5 & 20 m² 
ainsi que pour toute modification d’aspect de 
votre maison:

- clôture, toiture, ravalement de façade, re-
nouvellement de fenêtres et portes

- abri de jardin, véranda, garage, carport 
2) Le permis de construire (document 

Cerfa 13406*06)
Obligatoire pour la construction d’une mai-

son individuelle ou d’une annexe dépassant 20 
m². Le recours à un architecte est requis dès 
lors que la surface de plancher dépasse 150 m². 

NB: pour les constructions agricoles, ERP 
ou logement collectif le Cerfa 13409*06 est né-
cessaire.

Pour toutes les particularités notamment 
aménagement de lotissement, démolition, 
proximité de monument historique et tout 
renseignement concernant un éventuel projet 
n’hésitez pas à consulter le secrétariat de 
Mairie au 02 43 97 00 21.

Pour faire les démarches en ligne : 
https://sve-paysdumans.sirap.fr

RECENCEMENT 

C’est une démarche obligatoire pour tous 
les Français, garçons et filles : dans les trois 
mois qui suivent leur 16 ème anniversaire, tous 
les jeunes doivent se faire recenser à la mairie 
de leur domicile ou au consulat s’ils résident à 
l’étranger.

La démarche est simple. Il suffit de se pré-
senter à la mairie, muni du livret de famille des 
parents, d’un justificatif de domicile et d’une 
pièce d’identité.

Cette démarche obligatoire s’insère dans le 
parcours de citoyenneté qui comprend outre 
le recensement, l’enseignement de défense 
et la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) Le 
recensement facilite l’inscription sur les listes 
électorales et permet d’effectuer la Journée Dé-
fense et Citoyenneté. 

Cette journée donne lieu à la délivrance 
d’un certificat qui est exigé pour présenter 
les concours et examens organisés par les 
autorités publiques (permis de conduire, 
baccalauréat, inscription en faculté…) et pour 
participer à la journée d’appel à la préparation 
militaire…

Pour tout renseignement veuillez contacter 
l’accueil de la mairie ou le Centre du service na-
tional d’ANGERS (02.44.01.20.50, ou par email à 
l’adresse : csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr)

DÉPARTS À LA RETRAITE

En avril 2023 nous avons fêté le départ à la 
retraite de M. Thierry Boulay. Connu de tous 
les Belmontais pour avoir fait toute sa car-
rière au sein du service technique de notre 
commune, on connaît aussi M. Boulay pour 
son engagement chez les pompiers volon-
taires de BSS. 

M. Boulay a été remplacé par M. Domi-
nique Flament qui est également Belmon-
tais. Il est arrivé en mars ce qui a permis de 
faire une passation en douceur entre les deux 
hommes.

En septembre suivait un autre départ à la 
retraite en la personne de Mme Sylvie Roclin. 
Elle a également fait toute sa carrière comme 
agent de la commune. Nombreux sont ceux 
qui l’ont connue à l’école maternelle en tant 
qu’ATSEM. Elle a ensuite été affectée à d’autres 
taches et a terminé sa carrière à la cantine, 
sur les trajets des enfants entre l’école et la 
cantine et à l’entretien des espaces communs 
aux campanules, l’ancien foyer-logement, rue 
des Voves.



F I N A N C E S

Les efforts payent  
La situation de  

Beaumont-sur-Sarthe 
s’assainit

LA SITUATION EN 2023
La dette par habitant reste élevée mais a 

beaucoup diminuée (elle est encore trois fois 
plus élevés que dans les autres communes de 
Sarthe). Elle est due aux projets élaborés par les 
équipes municipales les années précédentes à 
notre arrivée : Construction de la gendarmerie, 
de la cantine scolaire, de travaux de voirie...

Le taux d’endettement baisse : nous avons 
en effet remboursé certains emprunts dès que 
cela a été possible.

Cela nous a permis de rétablir le montant 
de l’épargne à un niveau bien plus acceptable. 
L’épargne d’une commune lui permet de finan-
cer une partie de ses investissements avec des 
recettes issues de son propre fonctionnement. 
Elle permet en particulier de limiter le recours 
à l’emprunt et constitue de ce point de vue une 
ressource. L’épargne brute d’une commune 
correspond à la différence entre le montant 
de ses recettes de fonctionnement (impôts lo-
caux, dotations de l’Etat, tarification des ser-
vices publics, …) et le montant de ses dépenses 
de fonctionnement (dépenses de personnel, 
financement des services publics, intérêts des 
emprunts, dépenses d’énergie, …). Elle finance 
en priorité le remboursement en capital des 
emprunts, puis les nouveaux investissements.

L’AVENIR
Nous allons continuer à faire preuve de sé-

rieux, et dans les deux années qui viennent, de 
nouveaux emprunts seront remboursés, ce qui 
va encore améliorer notre taux d’endettement. 

Cette bouffée d’oxygène nous permettra, 
avec l’aide des subventions que nous espérons 
obtenir à l’aide du programme « Petites Villes 
de Demain », d’imaginer des projets pour notre 
ville qui nous permettra d’améliorer notre 
cadre de vie à tous.

Vous le savez tous : En 2020, lors de l’élec-
tion de l’équipe municipale, la situation finan-
cière de la commune était catastrophique. 

Nous avons rapidement fait faire un audit 
financier et celui-ci nous a confirmé que la 
commune était étranglée par des dettes et des 
emprunts qui la laissait exangue. 

UN CONTEXTE DIFFICILE
Pourtant, les évènements geopolitiques  à 

venir alors ne nous laissaient pas encore entre-
voir les difficultées qui allaient être les nôtres.

La première aura été, bien-sûr, l’épidémie 
de Covid-19 qui allait diminuer les recettes de 
la commune (camping, location de la salle Loi-
sirs et Culture...).

Lorsque la situation a commencé à rede-
venir normale, le déclenchement de la guerre 
en Ukraine nous a tous surpris. La formidable 
générosité des Belmontais nous a permis d’ac-
cueillir six familles sur la commune, cela a eu 
un coût, naturellement. Mais la guerre a sur-
tout fait renchérir les coûts d’énergie d’une 
manière insoupçonnée, et le mauvais état de 
nombreux bâtiments communaux font qu’ils 
sont très coûteux à chauffer.

Depuis un an et demi, une inflation galo-
pante entraîne une hausse importante du taux 
du Livret A. Or, certains emprunts, décidés 
par la municipalité précédente, ont un taux 
variable adossé à ce dernier, ce qui entraine 
une augmentation très importante de nos rem-
boursements d’emprunts mensuels. 

Malgré toutes ces difficultés, la situation 
s’améliore d’années en années. 

DES MESURES D’ÉCONOMIE
Dès le début du mandat, nous avons par-

faitement saisi l’exigence de la rigueur néces-
saire, et avons fait le choix de ne pas rempla-
cer tous les départs à la retraite, et de limiter 
les dépenses (absence de voiture de fonction, 
bulletins municipaux mis en page par les élus, 
remplacement des éclairages par des ampoules 
basses énergie), tout en faisant notre maxi-
mum pour augmenter les recettes (vente de 
biens immobiliers devenus inutiles)...

Tout cela a permis de ne pas augmenter les 
impôts, et de limiter les hausses au minimum 
(frais de cantine, location de salles...).  

Nous restons désormais dans une situa-
tion qui ne nous laisse que peu de marges de 
maneuvres : l’emprunt nous est interdit.
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Une école où il fait bon apprendre
E C O L E  P R I M A I R E  P U B L I Q U E  F L O R E N C E  A U B E N A S

Depuis plusieurs années, l’école se réjouit 
de la hausse de ses effectifs et travaille au bien-
être des enfants dans l’enceinte de l’école mais 
également au maintien du niveau scolaire des 
élèves. 

Conformément aux programmes natio-
naux, les enfants sont formés aux premiers 
secours avec la Croix Rouge, à la sécurité rou-
tière, à l’aisance aquatique. Ils sont sensibili-
sés au harcèlement scolaire, à la différence, à 
l’engagement citoyen… Les résultats aux éva-
luations nationales sont stables et même meil-
leurs pour certains critères.

Des ateliers multi-classes sont régulière-
ment organisés pour créer une véritable cohé-
sion d’école et entente entre les enfants. Des 
journées thématiques font également partie 
du calendrier des élèves, en général avant les 
vacances scolaires ( journée Halloween, pull de 
Noël, carnaval, jeux de société, cuisine, projets 
arts plastiques…)

L’équipe enseignante cherche également à 
développer durablement les partenariats avec 
les associations sportives des environs : les en-
fants ont déjà pu s’essayer aux rollers pendant 
2 mois, des cycles judo, mini hand ou encore 
tennis sont envisagés.

Depuis quelques temps, un projet Extérieur 
est lancé : l’APE a permis d’acquérir des carrés 
jardiniers ainsi que tout le matériel de jardi-
nage, la mairie a financé l’achat de plants. 

Cette année encore, les enfants cultiveront 
des plants, planteront des fleurs et travaille-
ront la terre. Une journée citoyenne sera orga-
nisée au printemps prochain afin de refaire les 
peintures des cours extérieures.

Les enfants de maternelle ont accès à 8 drai-
siennes offertes par l’association de parents 
d’élèves de l’école que l’équipe enseignante 
remercie pour son investissement et pour son 
soutien permanent (contact sur facebook : APE 
Ecole Florence Aubenas Beaumont sur Sarthe)
L’école compte 4 classes et 1 dispositif ULIS. 

Les effectifs des différents niveaux sont hé-
térogènes avec 4 TPS, 13 PS, 8MS, 16 GS, 8 CP, 
10 CE1, 13 CE2, 5CM1, 13 CM2 et 12 élèves dans 
le dispositif ULIS de 8 à 11 ans.

La classe de TPS PS est assurée par Julie 
Nagy, les MS GS sont avec Fabienne Buon, Cin-
dy Dagouret a les CE1 CE2 et Vanessa Loison a 
les CP CM1 CM2 avec une décharge de direc-
tion tous les lundis assurée par Mohamed Alla-
ma. Les élèves ULIS sont avec Emma Fauchon.

Pour tout renseignements :

Merci de laisser un message au 

02 43 97 01 76 
avec vos coordonnées.

Pour toute inscription, merci de passer en 

mairie puis de prendre RDV avec l’école, une 

matinée portes ouvertes sera organisée au 

printemps pour les nouveaux arrivants de la 

rentrée 2024. 
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L’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole 
Florence Aubenas de Beaumont-sur-Sarthe 
(APE).

Une année scolaire rythmée par les ac-
tions de l’APE pour contribuer au bien-être 
des enfants à l’école !

Pour cette nouvelle année scolaire 2023-
2024 l’APE se renouvelle avec de nouveaux pa-
rents bénévoles et continue ses nombreuses 
mobilisations pour réaliser des bénéfices et 
contribuer aux actions pédagogiques, cultu-
relles et sportives de l’école publique pour nos 
enfants. 

Sur cette fin d’année 2023, nous avons ac-
compagné l’association Livres en fête et réalisé 
un Marché de Noël, le dimanche 3 décembre. 
Cet événement riche en exposants et en bonne 
humeur, que nous avons organisé avec l’aide de 
la Mairie de Beaumont, de Juillé et du Centre 
Social, a été, une nouvelle fois, très réussi ap-
portant émerveillement aux petits comme aux 
grands !

Avant les fêtes, nous avons aussi été pré-
sents sur le P’tit Marché du 20 décembre pour 
proposer aux habitants du chocolat chaud et 
des gaufres. Avec les bénéfices réalisés nous 
offrons aux enfants de l’école un goûter et un 
livre qui marque cette fin d’année. 

Le samedi 20 janvier 2024 nous mènerons 
une action « Crêpes » au sein du Super U de 
Beaumont-sur-Sarthe. Cette manifestation est 
très appréciée et rencontre un franc succès 
grâce à votre générosité ! Nous comptons une 
nouvelle fois sur vous pour battre le record des 
années précédentes…

En mars, nous aurons la chance d’accom-
pagner l’équipe pédagogique de l’école lors de 
la porte ouverte pour faire découvrir aux nou-
veaux enfants et leurs parents notre école et 
nos actions. D’autres évènements seront sans 
doute mis en place au cours de l’année scolaire 
: participation aux représentations à Beau-
mont du Théâtre du Haut Maine, vente de gâ-
teaux Bijoux…

Et nous terminerons l’année en beauté avec 
la tant attendue Fête de l’école prévue le di-
manche 23 juin !

Pour tout cela nous avons besoin de vous 
tous, les municipalités, les enseignants, les ha-
bitants, les parents et nos partenaires !

Nous comptons sur vous et nous vous sou-
haitons une année 2024 pleine de réussite et 
de bons moments, meilleurs vœux !

Venez nous soutenir et suivre nos actions 
en vous abonnant à notre page Facebook APE 
Florence Aubenas. 

L’équipe APE Florence Aubenas

A P E  F L O R E N C E  A U B E N A S



COLLÈGE LE JONCHERAY

E C O L E S
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Depuis la rentrée de septembre 2023, une 
nouvelle Principale, Magalie Leroux Corneille, 
a pris la direction du collège Le Joncheray. 

Le collège accueille 246 élèves dont 12 
élèves au sein d’une Unité localisée pour l’In-
clusion Scolaire (ULIS).  Les élèves de 6ème et 
5ème évoluent dans des classes avec de petits 
effectifs ce qui constitue un environnement 
calme, apaisant, propice à la sérénité dans le 
travail et à l’accompagnement des élèves.

En plus des enseignements obligatoires, les 
élèves ont la possibilité de suivre des options 
telles que le latin ( à partir de la 5ème) ou la 
chorale. En 6ème, les élèves peuvent perfec-
tionner leurs connaissances du monde an-
glophone dans le dispositif Culture et langue 
Anglaise et faire vivre un potager éco-respon-
sable. 

La Section sportive en partenariat avec le 
club de foot de Beaumont (BSA) est désormais 
ouverte aux élèves de 4ème  en plus des 6ème  
et 5ème  . Elle ouvrira ses portes aux 3èmes 
pour la rentrée 2024.  

Cette année encore les 6èmes ont eu l’occa-
sion de participer à une journée d’intégration 
à Saint Léonard des Bois. Au programme :  Le 
matin les élèves ont pu marcher tous ensemble 
lors d’une belle randonnée de 7-8 kilomètres et 
après un pique-nique les nouveaux collégiens 
ont participé par petits groupes à des activités 
pour apprendre à se connaître (CPS).  

Les sorties scolaires et voyages à l’étranger 
sont de nouveau au programme cette année.  
Les 6èmes vont une nouvelle fois pouvoir 
partir en séjour pédagogique à la montagne 
pour y pratiquer le ski et découvrir le milieu 
montagnard. Quant aux autres classes, deux 
séjours à l’étranger ont été mis en place, en 
Allemagne et en Italie. 

Cette année encore une quarantaine 
d’élèves se sont inscrits au dispositif des « 
Cordées de la réussite » qui ont pour but d’in-
troduire une plus grande équité sociale dans 
l’accès aux formations de l’enseignement su-
périeur.  « Les cordées » aident les élèves de 
3ème et 4ème à construire leur projet person-
nel d’orientation et de formation. 

Les « devoirs faits » sont désormais obliga-
toires pour les 6èmes et sont mis en place sur 
la base du volontariat pour les autres classes, 
par petits groupes d’une dizaine d’élèves 
maximum.

Pour l’année scolaire 2023-2024, le collège 
a recruté Manon en service civique dont la 
mission principale est la lutte contre le har-
cèlement scolaire. Cette jeune volontaire met 
également en place beaucoup d’animations 
pour dynamiser la vie de l’établissement 
(concours du Pull le plus moche de Noël, le 
Joncheray a un incroyable talent, Les Olym-
piades du collège etc…)  



E C O L E S
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ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE SAINTE THÉRÈSE

L’école primaire privée Sainte Thérèse est 
située au cœur de Beaumont/Sarthe, à proxi-
mité des commerces. Nous sommes un éta-
blissement d’enseignement catholique sous 
contrat d’association avec l’État (nous appli-
quons le programme officiel de l’Éducation 
Nationale). L’établissement scolarise, pour 
l’année 2023-24, 121 élèves répartis de la PS au 
CM2, sur cinq classes : PS-MS, GS-CP, CP-CE1, 
CE2-CM1, CM1-CM2.

La cour intérieure de l’école bénéficie d’une 
large pelouse où les enfants s’épanouissent en 
récréation.

Notre projet éducatif comporte 4 volets :
• Citoyenneté
• Pédagogie
• Spiritualité
• Vie en société
L’équipe pédagogique, en collaboration 

avec l’APEL (Association des Parents d’élèves 
de l’Enseignement

Libre), élabore et mène à bien plusieurs 
projets à partir de thématiques diverses. Les 
élèves de CE2-CM1-CM2 sont partis fin mars 
2023 pour un voyage découverte d’une se-
maine en Auvergne, dans le cadre d’un pro-
jet pédagogique qui les a plongés au cœur de 
l’étude des volcans du Massif central. Cette an-
née, de nombreux sports sont à l’honneur en 
cette année de JO en France ( judo, athlétisme, 
basket, handball, cross).

Les élèves se rendent à la piscine munici-
pale de Coulaines pour les cours de natation 
(du CP au CE2 à la rentrée 2024). Nous bénéfi-
cions également de l’expérience d’intervenants 
extérieurs en musique et langue vivante. La 
proximité géographique et pédagogique avec 
le collège Sainte Thérèse – Saint Joseph facilite 
le passage en 6e de nos élèves et la poursuite 
de leur scolarité dans un cadre serein.

L’école propose un accueil périscolaire 
d’une grande amplitude, de 7h30 à 8h45 le 
matin et de 16h50 à 18h45 le soir, afin de per-
mettre aux familles de s’organiser sereine-
ment. Une étude surveillée est proposée de 
16h50 à 17h30 du CE1 au CM2. Le service de 
restauration proposé par la municipalité est 
accessible aux élèves de l’établissement, dans 
le respect des règles de vie qui y sont établies.

Les cours ont lieu de 8h55 à 12h20 puis de 
13h50 à 16h40 du lundi au vendredi (sans le 
mercredi).

Pour tout renseignement ou inscription, 
vous pouvez contacter l’école au 02 43 97 00 
81 en n’hésitant pas à laisser un message vo-
cal si nécessaire. M. Derouet, chef d’établis-
sement, vous recontactera dès que possible. 
Vous pouvez aussi nous contacter à l’adresse 
ecole@stsj.fr

Direction : Jérémy Derouet
Présidente OGEC : Myriam Chaplain
Présidente APEL : Stéphanie Lachambre

« Se construire dans un climat de 
confiance et de partage »

Sur les temps du midi, les élèves bénéfi-
cient de différentes activités encadrées par 
des professeurs, le centre social et la volon-
taire en service civique tels que le Club na-
ture, l’Association sportive, La chorale et les 
ateliers jeux de société etc…  Le CDI est égale-
ment ouvert tous les midis. 

Une équipe dynamique en cuisine prépare 
des repas en utilisant autant que possible 
des produits locaux. Le self accueille envi-
ron 220 élèves chaque midi. Pour développer 
les papilles gustatives des élèves, des menus 
à thème sont organisés toute l’année (repas 
américain, chinois). 



EXPOSITION DES PHOTOS SCOLAIRES

Plus de 550 personnes sont venues visiter cette exposition qui 
s’est tenue du 18 au 22 octobre. Merci encore à celles et ceux qui, 
durant ces deux années, ont accepté de prêter leurs précieux clichés, 
contribuant ainsi à la réussite de ce projet participatif et fédérateur. 
29 nouvelles photos ont été collectées durant ces cinq jours portant 
ainsi à plus de 210 le nombre de photos numérisées. 

Outre la découverte de visages connus, certains ont aussi pris 
grand plaisir à consulter de vieux cahiers d’écoliers et d’anciens ma-
nuels scolaires. D’autres se sont essayés aux pleins et aux déliés à 
l’atelier d’écriture à la plume. 

Cette exposition était dédiée à Samuel Paty et à Dominique Ber-
nard, professeur ayant perdu la vie lors de l’attentat terroriste du 13 
octobre dernier, dans un lycée à Arras. L’école demeure et demeure-
ra toujours le rempart de tous les fanatismes au sein de notre Répu-
blique.  

Si vous souhaitez enrichir ce fonds iconographique et patrimo-
nial communal, il est toujours possible de déposer vos clichés à la 
mairie ou, après les avoir scannés, les faire parvenir à l’adresse mail : 
photosclasses.bmt@gmail.com

Gaby Lamberdière
PS : Souvenez-vous. Sur une photo de 1940/1941 figure Miryam 

Natanson, enfant juive cachée pendant la guerre au pensionnat de la 
Motte et ayant tragiquement fini ses jours à Auschwitz. Après cette 
exposition, j’ai été contacté par Yves Moreau qui fait des recherches 
depuis de nombreuses années pour la Sarthe sur les victimes de la 
Shoah. Il propose que le nom de Miryam Natanson soit gravé sur le 
Mémorial des Déportés de la Sarthe qui se trouve devant la préfec-
ture au Mans.

PROJET PARTICIPATIF COMMUNAL 

EXPOSITION  

des 180 photos scolaires collectées 

Exposition préparée par la ville de Beaumont-sur-Sarthe 

de 1929 à nos jours 

Atelier d'écriture à la plume, 

cahiers d'écoliers, manuels, 

vieux matériel scolaire…

de 15h à 19h  

Salle Loisirs et Culture 

Entrée libre 

du mercredi 18 au dimanche 22 octobre 2023

BALADES BELMONTAISES AUX XVIIIÈME ET XIXÈME 
SIECLES

Le vendredi 10 novembre dernier, 35 personnes ont assisté à cette 
soirée sur l’histoire de la ville. Cette promenade dans le temps était 
organisée conjointement par l’association sarthoise des Ami.e.s de la 
Commune de Paris (1871) et l’équipe municipale.

Quatre mini-conférences étaient proposées : Francis Gustave a 
présenté son mémoire de maîtrise rédigé… en 1976, il y a près de 
50 ans : «Beaumont au XVIIIe – démographie, économie, société». 
Gaby Lamberdière a relaté la vie quotidienne à «Beaumont à la fin 
du Second Empire». Gérard Désiles a poursuivi avec une présenta-
tion de la Commune de Paris à travers la presse sarthoise, pendant 
ces 72 jours si particuliers. Guy Blondeau a clôturé la soirée avec un 
sujet peu connu : «les Communards du canton de Beaumont». Cinq 
Belmontais et onze autres personnes de l’ex-canton de Beaumont ont 
pris part aux événements et ont été condamnés au bagne ou à la dé-
portation. Ils figurent parmi les 400 Communards d’origine sarthoise 
répertoriés par l’association. 

Cette soirée était précédée d’une exposition sur la Commune de 
Paris

 

 

VILLE DE BEAUMONT-SUR-SARTHE 

 

EXPOSITION 
- Et -  

Balades belmontaises aux XVIIIe et XIXe siècles  

Vendredi 10 novembre 2023 
Salle Loisirs et Culture Place Dufour, Beaumont-sur-Sarthe 

 
 

18h : Visite commentée de l’exposition sur la Commune de Paris 18h30 : 4 intervenants : 
FFrraanncciiss  GGuussttaavvee  

 
Beaumont au 
XVIIIe siècle 

GGaabbyy  LLaammbbeerrddiièèrree  
 

Beaumont à la fin du Second Empire 

GGéérraarrdd  DDééssiilleess  
 

Échos sarthois de la Commune de Paris 

GGuuyy  BBlloonnddeeaauu  
  

Les communards de Beaumont et du 
canton belmontais 20h : Verre de l’amitié 

 

 

Exposition : la Commune de Paris visible du lundi 6 novembre au jeudi 10 de 15h à 19h. 
 

Entrée libre  
 

 

Soirée proposée par la ville de Beaumont - Et - l’Association sarthoise des Amies et Amis de la Commune de Paris 1871 
 

Histoire locale
Deux expositions  

pour clôturer l’année
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Qui sait que l’emblème du glorieux passé 
médiéval de notre ville eut pu finir en carrière 
de pierres ? Qui se souvient du nom de celui 
qui l’a sauvé de sa destruction ? Archives-in-
vestigations a mené l’enquête…, grâce à notre 
riche fonds communal.

Bâtie entre 1030 et 1040, suppose-t-on, 
maintes fois convoitée, verrou défensif de 
notre région, cette ancienne forteresse eut fort 
à faire avec les Normands puis avec les An-
glais. Elle fut le siège de nombreuses batailles. 
Verrou de la région, elle commandait directe-
ment le passage de la rivière et servait de point 
d’appui à une enceinte urbaine entourée d’un 
large fossé, en même temps que de réduit à la 
garnison.

Après la guerre de Cent Ans, pour asseoir 
son autorité royale, Louis XI ordonne la dé-
molition de beaucoup de châteaux forts. Ce-
lui de Beaumont est démantelé, mais pas 
entièrement détruit. La partie supérieure du 
donjon est démontée et tous les murs arasés à 
quelques mètres au-dessus du sol pour consti-
tuer une sorte de cour intérieure. 

À la fin du XVIIe siècle, du côté Est, est 
construite une petite maison adossée au 
donjon : « a esté modestement construit un 
apenty qui sert de prison et de logement au 
geôlier », lit-on dans un document de 1707 des 
archives départementales (E.19). 

L’affaire
du Vieux Château

H I S T O I R E  L O C A L E 

L’ancien château ayant cessé d’être affecté 
comme prison à partir de 1876, la commune 
de Beaumont demande et obtient l’autorisa-
tion du département de louer à son profit la 
maison occupée précédemment par le gardien 
ainsi que le petit jardin en dépendant. Aucun 
entretien n’est cependant réalisé. 

Une démolition demandée pour en 
faire une carrière de pierres

Au crépuscule du XIXe siècle, le château de 
Beaumont menace ruine.  Dans un article écrit 
en 1900 et paru l’année suivante (« Le donjon et 
l’enceinte de Beaumont » - Bulletin Monumen-
tal - vol. 65), Robert Triger note : « Le donjon de 
Beaumont est menacé d’un péril très prochain 
et peut-être même d’une entière destruction. À 
la suite d’excavations creusées dans le coteau 
par les propriétaires des jardins inférieurs, des 
crevasses inquiétantes se sont produites au-
tour de l’angle sud-est et la masse énorme de 
ses contreforts se détache peu à peu ».

Le bras de fer avec l’administration 

Il va durer près de six années. Le sujet est 
pour la première fois débattu en octobre 1895. 
Huit mois plus tard, le 31 août 1896, le nouveau 
maire Louis Drouin et son Conseil municipal 
demandent au Préfet l’autorisation de « faire 
démolir l’ancien château de cette ville qui me-
nace ruine, l’état de vétusté du donjon présen-
tant un grand danger pour la sécurité des rive-
rains et des passants », danger qu’il est urgent 
de faire cesser.

Le 13 septembre 1896, le sous-préfet de Ma-
mers répond en demandant un devis estimatif 
des travaux de démolition et veut s’assurer que 
la ville a les ressources nécessaires au paie-
ment de la dépense. Il ajoute qu’on doit aussi 
joindre un titre de propriété. Mais au fait, à 
qui appartient ce château ? 
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De l’idée de démolition à celle de la 
vente de cet immeuble

Le 5 décembre 1896, le maire, après des re-
cherches dans les archives municipales et la 
consultation de son Conseil, délibère ainsi : 
« les droits de la commune sur l’ancien châ-
teau ne paraissent pas suffisamment établis 
pour en revendiquer la propriété ». Il ajoute 
que « si l’État ou le Département veulent bien 
abandonner l’immeuble en question à la ville 
de Beaumont », il demande que « celle-ci soit 
autorisée à le vendre au plus tôt, la démoli-
tion demandée précédemment pouvant en-
traîner des dépenses assez importantes qui 
ne sont pas sans présenter d’assez grandes 
difficultés et des dangers ».

Vers une solution intermédiaire

Des recherches de propriété sont égale-
ment effectuées par les services préfectoraux 
et par la Commission départementale des 
monuments historiques, sans résultat.

Dans sa lettre du 3 avril 1897, le Préfet 
stipule que « le donjon roman de Beau-
mont-sur-Sarthe n’est pas seulement intéres-
sant pour l’histoire de la ville dont il atteste 
le glorieux passé, mais qu’il l’est aussi pour 
le département tout entier comme un spé-
cimen très curieux et très rare de l’architec-
ture militaire de l’époque féodale ». 

Dans la délibération du 14 février 1898, le 
maire expose au Conseil « qu’il n’a pas encore 
obtenu de solution en ce qui concerne le 
vieux château…, qu’il y aurait cependant un 
grand intérêt à ce que la ville soit fixée à cet 
égard en raison de ce que la vétusté va tou-
jours en s’aggravant ainsi que les dangers qui 
en résultent ».

Dessin de la muraille et du 
donjon par Albert Maignan 

en 1866.



Vers un classement du donjon par le Ministère des 
Beaux-arts

Dans un courrier daté du 1er mars 1899, le sous-préfet de Mamers 
informe le docteur Drouin que le Ministre des Beaux-arts est disposé 
à prononcer le classement du vieux donjon roman au nombre des 
Monuments historiques, en prenant la moitié de la dépense d’entre-
tien à la charge du budget de son ministère. Le Préfet propose d’ac-
corder aussi un secours de 200 francs pour contribuer au paiement 
de la dépense de l’autre moitié et « exprime le vœu que le Conseil 
municipal vienne y contribuer par un acte de ressources ».

Le problème est que la commune de Beaumont n’a pas les fonds 
nécessaires pour y faire face, même en partie « qu’elle a dû récem-
ment s’imposer extraordinairement pour faire d’importants tra-
vaux » ajoute le docteur Louis Drouin.

Il est vrai que de grands projets ont été réalisés (ou sont en cours) 
durant les cinq années de ce siècle finissant : des travaux au nouveau 
presbytère qui vient d’être acheté (25 mai 1895), la construction d’une 
salle des fêtes au-dessus des Halles (septembre 1896), le remplace-
ment du tablier du pont suspendu (épique inauguration en 1898 
qu’il faudra qu’on partage un jour avec vous !..), l’installation d’un 
réseau d’égouts dans toutes les rues du centre-ville et la place des 
Halles avec remise en état de la voirie, la mise en service de l’éclai-
rage public au gaz acétylène en remplacement des vieux réverbères 
à lampes à pétrole. Beaucoup d’améliorations furent également ap-
portées aux écoles et une bibliothèque populaire fut fondée… 

Chacun se renvoie la balle 

Dans une lettre du 29 mai 1900, le sous-préfet de Mamers exhorte 
le maire de « bien vouloir prendre immédiatement les mesures né-
cessaires afin qu’aucun accident ne se produise ». Il ajoute : « La 
municipalité s’étant opposée, il y a quelques années à tout travail de 
consolidation, les détériorations primitivement signalées se sont 
aggravées d’une manière alarmante sous l’effet des pluies, des blocs 
de maçonnerie se sont détachés sur divers points et d’autres peuvent 
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s’écrouler menaçant ainsi la sécurité publique ». Il finit en avançant 
que « Monsieur le Préfet serait heureux de s’entretenir préalable-
ment avec vous, du règlement de cette affaire ».

Que l’administration fasse ce qu’elle voudra…

Après divers échanges, notamment sur les problèmes de la sécu-
rité pour les riverains, le maire répond le 17 juin 1900 : « le Conseil 
a décidé de s’en tenir à ses nombreuses délibérations antérieures, 
ainsi que vous pouvez le constater… Jusqu’en 1876, ce vieux châ-
teau était prison de sûreté avec un gardien entretenu par le dépar-
tement… Nous ne voulons pas accepter la propriété de cet édifice 
qui ne nous appartient pas et que l’administration supérieure nous 
a empêchés de vendre ou de démolir, nous faisant espérer qu’elle en 
prendrait la charge. Que l’administration supérieure fasse ce qu’elle 
voudra, elle peut le vendre ou le faire démolir, c’est son affaire. 
Puisque nous n’avons pu traiter la question, nous nous dégageons de 
toute responsabilité ».  

Une controverse suivie par le milieu intellectuel

La situation émeut « les historiens et les archéologues de notre 
département, mais aussi tous les artistes, tous les hommes de goût, 
et tous ceux qui s’intéressent aux vieux monuments de l’histoire na-
tionale », nous dit Robert Triger, président de la Société Historique 
et Archéologique du Maine (SHAM). Ce ne sera pas sans incidence 
pour la fin heureuse de ce dossier…

Vers un compromis

Dans un courrier du 12 septembre 1900, M. le Préfet rétorque que 
« rien ne s’oppose aujourd’hui à ce que l’assemblée municipale dé-
cide l’aliénation de cette propriété sous certaines réserves et condi-
tions qu’il semblerait utile d’insérer dans l’acte de vente… Il y au-
rait lieu de mettre en première ligne, à la charge de l’acquéreur, la 
conservation du donjon et du mur d’enceinte et sa consolidation 
avec la responsabilité des accidents qui pourraient se produire, soit 
en cours des réparations soit en toutes circonstances ».

Le Conseil municipal délibère à ce sujet le 8 octobre 1900, « pour 
conjurer l’état périlleux du vieux château » et demande « l’autorisa-
tion d’aliéner cette propriété à moins que l’État ou le Département 
veuillent l’utiliser et y faire exécuter les réparations nécessaires ».

Dessin du XIXème siècle, signé 
A. Leclerc



Vers la mise en vente du vieux château

La requête est acceptée par le Préfet qui « prie Monsieur le Maire 
de faire dresser en double minute, par un homme de l’art, un plan 
et un rapport estimatif du vieux château… et demande que l’enquête 
sur le projet d’aliénation du vieux château de cette ville ait lieu le 
plus tôt possible. » 

Par une lettre du 28 février 1901, après presque six années de pro-
cédures administratives, le verdict tombe enfin par arrêté préfecto-
ral : « J’ai l’honneur de vous adresser une expédition de l’arrêté du 
26 février courant qui autorise votre commune à vendre son ancien 
château ».

Le 1er mai 1901, arrêté préfectoral, plans et devis estimatif sont 
remis à maître Charpentier, notaire, chargé de la vente.

Vendu en une semaine 

Le vieux château est mis en adjudication le 7 juillet 1901. Alors 
que son article était terminé, Robert Triger ajoute une page à sa pu-
blication sur le « Le donjon de Beaumont » : « Nous apprenons une 
nouvelle dont nous réjouissons vivement. Mis en vente, dimanche 
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dernier, par la municipalité de Beaumont, après de multiples péri-
péties, le vieux château de Beaumont-sur-Sarthe avec son donjon ro-
man vient d’être acheté par un généreux amateur, Monsieur Floren-
tin, officier de paix en retraite, qui a déjà donné maintes preuves de 
son intelligent dévouement, et à qui la ville du Mans, entre autres, 
doit la récente restauration du charmant hôtel de Courthardy, place 
Saint-Michel ». Ainsi, le vieux château menaçant ruine est sauvé et 
acquis pour la somme de 4 210 francs, une somme conséquente pour 
l’époque.

Qui est donc ce M. Florentin qui achète un château en ruine ? Qui 
est ce commandant Ferdinand, comme il se plait à être appelé ? Cu-
rieux, curieux tout ça, vous ne trouvez pas ? La réponse dans le bulle-
tin municipal de janvier 2025.

Sources : Registre des délibérations municipales de 1895 à 1901
Dossiers MI 1-2 et 3 – Édifices communaux - archives municipales
GRHIL (Groupe de Recherches en HIstoire Locale)

Gaby Lamberdière



     

LA MISSION LOCALE NORD SARTHE

Pour qui ? Les jeunes âgés de 16 à 25 ans, 
sortis du système scolaire, résidant sur le ter-
ritoire Haute-Sarthe Alpes-Mancelles, quelle 
que soit la situation, le niveau scolaire ou la 
qualification.

Pourquoi ? L’orientation, l’accompagne-
ment au projet professionnel, l’accès à la for-
mation, l’aide à la recherche d’emploi, l’aide 
aux démarches et à l’accès aux droits (mobilité, 
logement, santé, citoyenneté…)

Comment ? En prenant rendez-vous, avec 
un.e conseiller.e à votre écoute pour vous ap-
porter un conseil, une aide et un accompagne-
ment personnalisé. (Prise de RDV au 02 43 97 
87 65)

Où ? À Beaumont-sur-Sarthe (Centre social 
Georges Rouault, situé 21 avenue de la division 
Leclerc) chaque jeudi, et un vendredi sur deux.

E M P L O I
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Avenir et Services vous propose :

• Entretien des espaces verts de la voirie, 
aide au jardinage*

• Entretien des locaux, de la maison et tra-
vaux ménagers

• Travaux du bâtiment : peinture, tapisse-
rie, maçonnerie , petits travaux de brico-
lage

• Manutention, aide au déménagement
• Restauration collective
• Aide au transport, courses et préparation 

des repas à domicile
• Surveillance dans le cadre scolaire, extra 

scolaire (remplacement)
• Travaux agricoles
• Services généraux : accueil, secrétariat, 

comptabilité
• Mise sous plis, distribution d’imprimés
• Gardiennage de déchetterie…

* Vous pouvez bénéficier d’une déduction fis-
cale ou crédit d’impôt de 50% des montants 
facturés pour les services à la personne.
Sous certaines conditions
Article 199 sexdecies du code général

AVENIR ET SERVICES

Avenir et Services est une association 
de l’économie sociale et solidaire du 
Nord Sarthe qui vous facilite la vie 
dans votre quotidien.

Occasionnellement, pendant quelques heures 
ou bien sur des longues périodes, nos équipes 
sont à votre service !

SIMPLE : pas de démarches administratives, 
nous prenons en charge les contrats de travail, 
les bulletins de salaire, et les déclarations so-
ciales. Avenir et Services se charge de toutes 
démarches de recrutement y compris l’accom-
pagnement du salarié à son poste de travail.

RAPIDE : analyse de votre demande dans les 
plus brefs délais.

EFFICACE : nous sommes à l’écoute de votre 
demande. Chaque mission est adaptée à votre 
besoin et votre satisfaction sera évaluée. Nous 
avons de bonnes connaissances des salariés 
mis à disposition pour satisfaire vos besoins 
lors d’un remplacement, surcroît d’activité, 
tâches saisonnières ou congés annuels.

Vous recherchez du travail ?
Avenir et Services un tremplin vers 
l’emploi ! **

Nous proposons des missions de travail dans 
votre domaine de compétence.

Nous sommes à l’écoute de vos attentes et de 
vos motivations. intégré(e) à notre équipe, 
chaque mission est adaptée et évaluée afin de 
progresser ensemble.

Un(e) conseiller(ère) en insertion profession-
nelle vous est dédiée.

** Sous conditions d’éligibilité à l’Insertion par 
l’Activité Economique

Contact : 
SOS Coup de Main
7 bis rue des Sorbiers - 72610 Arconnay
Tel : 02 33 27 95 81 - 06 27 11 40 55



     

LES ÉCOLES

Ecole Primaire Publique Florence Aubenas 
Côté Elémentaire 
Rue Saint Pierre 
Tél : 02 43 97 01 76
Coté maternelle 
Rue des anciens d’Algérie
Tél : 02 43 33 09 75

Collège du Joncheray 
Avenue du Joncheray  
Tél : 02 43 97 00 20 

Ecole/Collège Sainte Thérèse/Saint Joseph
3-7 Avenue Charles de Gaulle 
Tél : 02 43 97 00 81 

SECTEUR SOCIAL

Centre social Georges Rouault
21, avenue Division Leclerc
Tél: 02 43 97 50 70

Maison de Service Au Public (MSAP)
2 rue Abbé Lelièvre – 72130 - Fresnay-sur-
-Sarthe (Permanence à Beaumont-sur-Sarthe 
au Centre Social)
RDV au tél : 02 43 33 33 99

Secours Catholique 
Place de la Libération  
Horaires : mardi de 10h à 12h, mercredi de 
14 à 16h, samedi de 10h à 12h 

A votre service

CHIRURGIENS-DENTISTES

Dr Catherine Berry-AUGEREAU
et Dr Léa Karim
4 place Dufour
Tél : 02 43 34 28 12

PHARMACIES

Pharmacie place DUFOUR
1B Place Dufour
Tél : 02 43 97 00 13

Pharmacie LAVALLEE 
4 place de la libération 
Tél : 02 43 97 00 09

OSTEOPATHES

Anaëlle EMERY 
2 avenue Division Leclerc 
Tél : 07 86 31 62 26 

François LEVENZEN 
14 rue du Mans -  Maresché 
Tél : 06 75 26 35 20

MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE
Au 8 avenue du Joncheray, elle regroupe les services suivants :

Médecins généralistes Masseurs Kinésithérapeutes

Dr Gérard BAUD

02 43 97 01 86

Johnny BESNARD 02 43 33 57 86 - 06 83 41 73 45

Dr Jérôme ECHASSERIEAU Paul MARIUT

02 43 33 57 86Dr Guillaume GINDREY Cloé Trifault

Dr Miguel VIELLE 02 43 97 15 85 Mathilde Gorge

Pédiatre Pédicure-Podologue D.E.

Dr Michèle DAMAY 02 43 35 54 04 Anne-Lise LORRE 02 43 33 47 75

Cabinets de soins infirmiers D.E. Sage-femme

Valerie SILLE

02 43 97 16 05

Blandine EMERY 07 67 36 59 92

Patricia ARGENTIERI Psychologue Clinicienne

Lysianne BALLOT-LEMASSON Sonia MEUNIER 06 56 70 53 54

Isabelle GUY

02 43 97 19 11

Chirurgiens-dentistes

Céline TOUPIN Dr Christopher DINH
02 43 97 12 56

Sandrine CLAUDE Dr Alexandre DINH

Ludivine POIRIER Infirmière ASALEE

Nathalie ROULAND 02 43 97 01 86

SECTEUR CULTUREL

Bibliothèque municipale Georges Rouault
9, avenue de la Division-Leclerc  
Tél : 02 43 33 91 47
Horaires : mardi de 9h à 12h, mercredi de 
14h à 17h, jeudi de 17h à 19h et samedi de 
10h à 12h.

Office de Tourisme
14 place de la Libération 
Tél : 02 43 33 03 03
http://www.tourisme-alpesmancelles.fr

AUTRES SERVICES

Clinique vétérinaire
127 rue de la Maufière
Tél : 02 43 97 01 16

Service Ordures Ménagères 
(Communauté de Communes)
Tél : 02 43 34 34 59
Ramassage le vendredi matin, déposer les 
sacs translucides fournis par la CCHSAM le 
jeudi soir.

Déchetterie de Beaumont-sur-Sarthe 
Zone d’activités
Rue Saint-Pierre
Ouvert les mardi, mercredi, vendredi, 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30
Dernier accès 10 minutes avant la fermeture 
(11h50 et 17h20)

LES URGENCES

Samu : 15
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
Urgences : 112
Centre hospitalier du Mans : 02 43 43 43 43
Centre SOS mains : 02 43 77 62 62
Centre anti-poison Angers : 02 41 48 21 21
Urgence Eau : Syndicat d’eau (SIAEP les Buis-
sons) 06 08 92 52 94

AIDE A DOMICILE et SERVICE À LA PERSONNE

Familles de la Sarthe de Beaumont-sur-Sarthe
13 Avenue de la Gare 
Tél : 02 43 33 51 47  

Avenir et Services
1 Place du 8 Mai 1945 - 72610 Arçonnay 
Tél : 02 33 27 95 81

LES MUNICIPALITÉS

MAIRIE DE BEAUMONT/SARTHE

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, vendredi : de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h30
Mercredi et jeudi : de 9h à 12h30

Tél : 02 43 97 00 21
Courriel : mairie@beaumont-sur-sarthe.fr
Site internet : www.beaumont-sur-sarthe.fr
Facebook : beaumont infos

Communauté de Communes Haute Sarthe 
Alpes Mancelles

2 rue Abbé Lelièvre 
72130 Fresnay-sur-Sarthe
Tél. : 02 43 34 34 59

S E R V I C E S
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F L E U R  D E  F L E U R SB O U B I N 
P H O T O G R A P H I E

L’Union des commerçants et des artisans 
de Beaumont sur Sarthe continue sur sa lan-
cée pour dynamiser notre centre ville.

Du 1er au 15 avril avait lieu la quinzaine 
commerciale avec près de 25 artisans com-
merçants partenaires. De nombreux cadeaux 
étaient à gagner pendant l’événement, Maga-
lie Hoguin a remporté le gros lot et est reparti 
avec un vélo pliant électrique. 

Pour fêter le centenaire des 24h du Mans, 
le centre ville s’est doté de fanions noirs et 
blancs durant tout l’été avec des vitrines reflé-
tant l’événement. 

Octobre Rose a pris le relais déco, un évé-
nement organisé par la maison médicale qui 
a rassemblé beaucoup d’associations Belmon-
taises et d’habitants. 

Le grand défi de l’UCAB cette année était 
la remise en marche de la Foire de la Saint 
André. Depuis quelques temps déjà, le centre 
ville a perdu bon nombre d’organisations et il 
est indispensable pour la survie de nos com-
merces que ces événements reviennent. Cette 
nouvelle édition fut une vraie réussite. La foire 
de la Saint André a redémarré, on l’espère pour 
de nombreuses années.

Pour terminer en beauté, l’UCAB a habil-
lé le centre ville de sapins de Noël où chacun 
d’entre vous peut apporter sa petite touche 

L’UCAB dynamise la ville

C O M M E R C E S

Fleur de Fleurs, magasin de vêtements 
et de décorations, est situé rue Maximilien 
Gaisneau.
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« Boubin Photographie » s’est installée cet 
automne : Amelyn Corbin est une photographe 
évènementiel (grossesse, famille, mariage, 
nouveau-né, baptème...) et exerce à domicile.

Vous pouvez prendre rendez-vous par 
téléphone au 07 63 85 17 22.

L ’ A P P A R T
L’appart est un nouveau  salon de coiffure. 

Il est situé 3 cour Bellevue, près de la place 
des Halles.

La prise de rendez-vous se fait par 
téléphone au 06 22 43 00 36 ou sur planity.com

déco. Nous vous souhaitons une très belle 
année 2024 et espérons vous voir nombreux 
dans nos boutiques. 

Les membres du bureau :
Alexandre Provost président,  

Cyrielle Coutantic vice-présidente,  
Manon Drouin trésorière,  

Giovanni Rivière secrétaire 
et Marie Ange Maufay.

Cette année, nous avons eu la chance 
d’accueillir 3 nouveaux commerçantes au 
sein de notre commune.

Nous leurs souhaitons la bienvenue et 
une pleine réussite dans leurs activités 
respectives.



GÉNÉRATION MOUVEMENT
du Canton Pays Belmontais

Générations Mouvement est une association ou la convivialité est 
importante. Nos activités sont nombreuses.

Nous avons des sorties d’une journée (3 par an), des voyages d’une 
semaine. Pour le Pays Belmontais nos adhérents ont le choix des ac-
tivités:

atelier peinture, scrap booking, bowling, généalogie, gymnas-
tique, randonnées, tir, vannerie, sortie vélo. Nous avons une perma-
nence tous les lundi matin de 10 h à 12 h, salle en fin de cours du 
Centre Social, avenue du Général Leclerc Beaumont. Toute personne 
sera la bienvenue pour tous renseignements.

La Présidente
Michèle Gourdel

GÉNÉRATION MOUVEMENT
de Beaumont-sur-Sarthe

C’est la première fois que je rédige un mot pour le bulletin muni-
cipal en tant que nouveau président du club générations mouvement 
de Beaumont-sur-Sarthe.

Les activités du club sont assez variées, on va commencer par les 
boules qui ont lieu chaque jeudi, ensuite la marche, le ler vendredi 
de chaque mois.

Le club, c’est le 4ème jeudi de chaque mois souvent les cartes (be-
lote et tarot), on a plein de jeux de société et puis il y a les activités 
du pays belmontais ancien canton, vélo, marche, bowling, concours 
de dictée, gymnastique. Mais également les voyages ou journée ré-
créative.

Le club c’est aussi son assemblée générale qui aura lieu le 23 jan-
vier 2024 à la salle Loisirs et Culture à 14 h. Ensuite on va faire un 
concours de belote le mardi 19 mars à 14h. Un loto le vendredi 6 
septembre à 20h et ensuite un thé dansant un dimanche après-midi 
le 06 du mois d’octobre et en novembre le 28 l’après-midi un petit loto 
interne réservé au membres et amis sympathisants du club de Beau-
mont et enfin le repas de Noël le 17 décembre 2024, cela demande 
beaucoup de temps, mais grâce à une équipe bien rodée et solidaire 
on peut tout faire, c’est ça le mouvement.

Le club a aussi des projets que l’on voudrait bien voir aboutir dans 
le temps. Pour ceux qui souhaitent venir nous rejoindre, ou tout sim-
plement venir voir ce qui s’y fait, pas de problème. Vous pouvez venir 
nous rencontrer, lors de nos activités. L’ensemble des membres du 
bureau du club de générations mouvement de Beaumont sur Sar-
the, vous souhaitent de bonne fêtes de fin d’année ainsi qu’une très 
bonne santé.

Jean-Michel Mottier

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS

Les membres de l’Amicale des Sapeurs-Pom-
piers du Centre d’Incendie et de Secours de Beau-
mont sur Sarthe présentent leurs meilleurs voeux 
à l’ensemble des habitants, pour cette nouvelle an-
née 2024.

Le Président et les membres du bureau tiennent sincèrement à 
remercier chaleureusement l’ensemble de la population pour son ac-
cueil, sa confiance, sa gentillesse, et sa générosité, qui permettent 
d’entretenir les liens forts avec elle.

Toute l’équipe vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année et 
vous présente tous ses voeux pour l’année 2024

Le président de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Beaumont sur Sarthe

Nos associations témoignent  
du dynamisme de notre commune

A S S O C I A T I O N S
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Bonne année 2024 en musique !
Avant de vous faire revivre l’année 2023 de 

la Société Musicale de Beaumont-sur-Sarthe, 
c’est au nom de tous les musiciens et de notre 
chef d’orchestre Pascal Jouvin que nous vous 
souhaitons à tous une très bonne et heureuse 
année 2024, avec tous nos vœux de bonheur 
et de bonne santé.

L’année 2023 commença par l’assemblée 
générale le vendredi 13 janvier dans la salle 
Joël Besson, rue de la gare à Beaumont. Un 
moment fort et attendu par les musiciens 
pour faire le bilan de l’année précédente, 
partager, exposer les projets de l’année et de 
poursuivre la soirée par un moment convi-
vial.

Comme sur une partition de musique, au 
long de cette année nous avons rencontré des 
passages avec des « notes accidentelles » mais 
aussi fort heureusement avec des passages « 
allegro et fortissimo » ! En point d’orgue, nous 
retiendrons le dernier.

Concernant les « notes accidentelles », il 
s’est agit de l’absence de quelques uns d’entre 
nous (musiciens) pour raison de santé ! Nous 
leur souhaitons à tous un prompt rétablis-
sement pour nous retrouver au plus vite. Le 
second bémol à la clé a concerné la salle de 
répétition « Joel Besson » qui avait quelques 
signes de vétusté au niveau du sol au niveau 
de la petite salle. Ainsi, la période estivale 
généralement d’un tempo « Lento » fut par-
ticulièrement « Vivace » afin de pouvoir as-
surer la rentrée musicale pour les différents 
ensembles : Ecole de Musique Danse Théâtre 
HSAM , Chorale Eclat de Voix, Harmonie, 
Bandamigos, et Classe d’orchestre) en sep-
tembre dans les locaux à Beaumont. A ce 
titre, nous souhaitons remercier vivement la 
municipalité de Beaumont s/S pour son aide 
active à solutionner la situation, Madame La 
directrice de  l’établissement EHPAD de Beau-
mont sur Sarthe pour son soutien et son sou-
hait de favoriser la culture en milieu rural, 
les musiciens et employés communaux pour 
la réalisation des travaux et la communauté 
de communes HSAM pour sa participation 
financière liée au coulage de la  dalle béton. 

SOCIETE MUSICALE Du point de vue musical, nous vous avons 
proposé de participer tout au long de l’année 
à différents événements sur Beaumont et les 
alentours. La saison musicale des concerts 
débuta au printemps avec un tout nouveau 
programme à Vivoin pour le plus grand plai-
sir de la municipalité et des Vivoinais.  En-
suite faisait place à la cérémonie du 8 mai à 
Beaumont puis à Vivoin. Pour la Fête de la 
musique : changement de format en propo-
sant un concert entre le café des arts et les 
mille pizzas avec la participation de l’école de 
musique et la participation du groupe FMR. 
Un format qui a séduit public et commerçant 
en présentant un bel éventail de styles musi-
caux. Pour le concert du 13 juillet, change-
ment de décor à nouveau en nous produisant 
dans les jardins de la Mairie.

La rentrée a fait place à la préparation 
du concert de la Sainte Cécile avec un pro-
gramme entièrement renouvelé avec en pre-
mière partie Le célèbre morceau Le Fantôme 
de l’opéra… comme thème de la seconde par-
tie la musique Pop Rock ! 

Ce Concert de la Sainte Cécile fut pour 
nous un véritable succès avec plus de 400 
spectateurs des élèves de l’école publique de 
Vivoin ravis de participer à un concert devant 
un si large public et de jouer sur scène avec 
l’harmonie. La grande salle était comble et 
certains spectateurs ont dû même se faufiler 
et trouver place dans la petite salle pour pou-
voir assister à l’événement ! En guise de géné-
rique Yannick, pilier de la société et saxopho-
niste, a diffusé un teaser qu’il a spécialement 
créé pour l’occasion. Et déjà le public réagit 
par de vifs applaudissements. En première 
partie, nous avons interprétés 3 morceaux 
dont Le Fantôme de l’opéra. Une composition 
qui représentait un réel défi : un arrangement 

de 14 minutes, constitué par moultes change-
ment de tempo, de chiffrages et de tonalités, 
bref une composition d’un niveau majeur 
que l’on a réussi à mettre en place en tout 
juste 3 mois. Une belle performance. En in-
termède, c’est au tour de la classe d’orchestre 
de monter sur scène pour interpréter 3 mor-
ceaux dont le générique de la série télévisée 
“Hawaii 5-0”. C’était aussi un grand jour pour 
le benjamin des musiciens de la soirée : le 
premier concert de Nathan, âgé seulement de 
7ans. Nathan toujours souriant mais toujours 
concentré est aussi la mascotte de La Banda-
migos Belmontaise, avant d’en devenir vrai-
semblablement le pilier dans les années à ve-
nir. Et, ils étaient un peu plus de vingt élèves 
des classes de CM1 et CM2 de l’école publique 
de Vivoin à présenter 2 airs populaires et rem-
porter de chaleureux applaudissements. Une 
initiative, montée conjointement entre l’Har-
monie, l’école de musique Haute Sarthe Alpes 
Mancelles et l’école publique de Vivoin.

Au sortir d’un entract d’un quart d’heure, 
Pascal Jouvin transfiguré en Rocker, donnait 
le ton de la seconde partie de soirée avec sa 
tenue, accompagné par son orchestre en in-
terprétant «Célébration» de  Kool & the gang. 
Cette seconde partie, rythmée, a conquis 
le public avec un florilège de grands tubes 
connus pop ou rock. 

Et lors du bouquet final, tous les musi-
ciens de la soirée se retrouvaient pour inter-
préter un morceau en commun. Plus de 70 
musiciens sur scène (un record) pour inter-
préter « Feel it still ». Et pour clôturer cette 
soirée, l’harmonie proposait « I can’t get no  
(satisfaction) » des Rolling stones sous les ap-
plaudissements rythmés du public.

Oui, jeunes et moins jeunes musiciens ont 
partagé la « Satisfaction » d’avoir participé en-
semble à cet évènement et qui donne l’envie 
à tous de se et vous retrouver prochainement 
pour vous proposer d’autres grands événe-
ments musicaux. 

On vous souhaite donc à tous une très 
bonne année 2024 et nous vous donnons dès 
à présent rendez-vous pour nos concerts en 
2024.

Et si vous êtes vous aussi musicien(ne), ve-
nez nous rejoindre !

Musicalement,
Le Président : Frédéric Denieul

http://societe-musicale-beaumont.kazeo.com
Tel : 02 43 97 00 33

13 Juillet

Fête de la musique
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LA BANDAMIGOS
La Bandamigos Belmontaise … Un an déjà !

Petit retour en arrière : à l’origine, c’est 
l’enthousiasme et les festivités du 150ème 
anniversaire de la Société Musicale de Beau-
mont-sur-Sarthe qui déclenchèrent l’idée de 
créer un second groupe musical, plus orienté 
vers les musiques de rue, festives. C’est ainsi 
qu’est né cette jeune et nouvelle pousse :  La 
Bandamigos…. Belmontaise.

Voilà donc la dernière trouvaille de la 
bande de copains de l’harmonie, d’où elle tire 
son nom «Bandamigos», eux-mêmes ayant 
pour la plupart commencé à l’école de mu-
sique de Beaumont. 

En dehors de l’amitié qui les unit, ce sont 
«des gars et des filles d’ici», c’est la vie de 
Beaumont et des villages environnants qui 
les mobilisent….  Soucieux d’animer la ville 
et son environnement rural, de valoriser le 
talent et de  favoriser les activités musicales 
des jeunes, ils (elles) se sont réunis dans une 
dynamique festive afin de se produire autant 
dans la rue, qu’à l’occasion de toute opportu-
nité ou tout évènement qui rassemblent les 
Belmontais. 

En commençant timidement l’an dernier 
avec seulement 5 ou 6 musiciens et musi-
ciennes, en juin avec ce rêve un peu flou,  très 
vite d’autres musiciens de l’harmonie sont ve-
nus étoffer l’effectif. Et c’est 21 musiciens à ce 
jour qui permettent au groupe d’animer les 
évènements avec une certaine ampleur. Ils 
commencent d’abord à deux reprises en dé-
cembre 2022 (Marché de Noël aux Halles de 
Beaumont et le 24 décembre dans le hall de 
Super U).

Et là, surprise agréable, l’accueil du pu-
blic fait l’unanimité, cela dès les premières 
prestations. La Bandamigos vient combler un 
besoin, cela, des mots mêmes de l’équipe mu-
nicipale, Lea Duval et ses adjoints.

Il a fallu seulement «une toute petite pe-
mière année» pour monter un répertoire qui 
fasse l’unanimité, pouvoir répondre favora-
blement aux sollicitations et animer déjà un 
nombre conséquent de manifestations. Voilà 
le tableau 2023:

• En mars : animation pour les 30 ans de La 
troupe de Théatre du Haut Maine,

• En avril : animation à La Fabrique d’An-
toigné de Sainte Jamme & animation sur le 
marché de Fresnay sur sarthe,

• En mai : animation du vide grenier du 8 
mai à Beaumont,

• En juin : les riches heures de St Marceau,
• En juillet : animation lors de la clôture du 

festival du prieuré de Vivoin,
• En septembre : animation de la soirée 

spéciale match d’ouverture de la coupe du 
monde de rugby au restaurant des 3 colombes 
à Maresché ainsi que l’animation du nouveau 
comice de Dangeul,

• En décembre : animation de la foire de la 
Saint-André, du Marché de Noël de Vivoin et 
du Marché de Noël aux halles de Beaumont.

Par ailleurs, au mois d’octobre, sur tout un 
week-end en immersion totale, nous sommes 
partis en «résidence d’artistes », à la Monnerie 
à La Flèche afin de dessiner tous ensemble, 
les ambitions de la Banda, fixer les objectifs 
à atteindre et les actions à mettre en oeuvre:  
approfondir les pratiques personnelle et col-
lective, étoffer le répertoire, devenir les cham-
pions des animations festives en nord sarthe. 
Une expérience unique, enrichissante, où 
chacun à apporté sa pierre à l’édifice.

Maintenant les deux structures - la Sté 
Musicale et la Bandamigos- existent côte à 
côte, de manière autonome. Elles sont dotées 
chacune d’une organisation propre, une com-
munication et une gestion différenciées.…

Cette année 2023 a donc été un veritable 
challenge, et, on peut le dire… couronnée par 
un succès. Les ingrédients de ce succès, (cette 
première année bien remplie) sont un réper-
toire, une organisation souple et originale - 
des responsabilités totalement partagées- une 
identité qui se distingue notamment grâce à 
la création d’un visuel - un logo unique - et 
l’acquisition de boléros pour mieux nous re-
connaitre.

Fort de cette première année encoura-
geante, la Bandamigos est prête: prête à in-
tégrer de nouveaux talents, prête à se lancer 
de nouveaux défis pour 2024 et partager avec 
vous de beaux et nouveaux événements fes-
tifs.

Alors, « Vous êtes vous aussi Zicos ? Vous 
voulez essayer ? Vous voulez vous impliquer ? 
Vous attendez une opportunité pour ressortir 
votre trompette, votre sax, votre flûte, votre 
caisse claire, ou…? Alors rejoignez-nous pour 
jouer, vous amuser et prendre plaisir au sein 
de la Bandamigos Belmontaise !

Et si vous appréciez le style Bandamigos, 
notre philosophie, soutenez-nous : abon-
nez-nous sur notre page Facebook et partagez 
vos commentaires !

https://www.facebook.com/labandamigos 
La Bandamigos

2121
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THEATRE DU HAUT MAINE

Le théâtre du Haut Maine a fêté sa 30e sai-
son en 2023 avec le soutien sans faille de la mu-
nicipalité de Beaumont sur Sarthe. A chaque 
nouvelle saison, la troupe s’enrichit. Aurélie et 
Lydia sont les deux nouvelles recrues de notre 
association. En répétition depuis le mois de 
septembre, la troupe prépare sa tournée sar-
thoise d’une douzaine de dates qui commen-
cera en janvier. 

2023 marque aussi un changement au sein 
du bureau du THM. Je quitte mon poste de 
président après 14 ans passés dans l’associa-
tion. Dès mon arrivée en Sarthe, le THM m’a 
accueilli et m’a apporté tout ce que j’attendais 
d’une association de théâtre amateur. Je ne 
garde en mémoire que les bons moments de 
rire et le temps passé sur scène avec tous mes 

acolytes. Je quitte l’association avec beaucoup 
de bons souvenirs. C’est Jean Pascal Maudet 
qui prend ma suite avec la volonté de conti-
nuer à faire vivre le THM, et des dates un peu 
partout en Sarthe ! Pour cette saison, je donne 
quand même un petit coup de main pour la 
mise en scène. La troupe joue cette année, « Il 
était un petit navire » de Jean Pierre Martinez 
qui raconte la traversée périlleuse de six per-
sonnages mystérieux bloqués sur un bateau 
après avoir fui une île, véritable paradis fis-
cal. Le THM vous embarque dans une fable 
humoristique où les situations très actuelles 
vous feront pleurer de rire. La troupe compte 
10 comédiens qui joueront tour à tour sur 
les dates. Aurélie et Lydia seront aussi de la 
partie et sont pressées de fouler les planches 
pour la première fois avec le théâtre du Haut 
Maine. 

Cette année, la troupe jouera à deux dates 
différentes à Beaumont sur Sarthe et non sur 
un même weekend comme à l’accoutumée. 
On vous attend nombreux pour venir rire 
avec toute la troupe. La billeterie sera ouverte 
en janvier à l’office de tourisme des Alpes 
Mancelles, antenne de Beaumont sur Sarthe 
(02 43 33 03 03) : dimanche 25 février à 15h et 
samedi 30 mars à 20H30. 

Toute la troupe se joint à moi pour vous 
souhaiter une belle et heureuse année 2023.

Nicolas Bouchereau
Metteur en scène

CHORALE ECLATS DE VOIX

La chorale « Eclats de Voix » fait partie de l’école de musique, 
chants danse et théâtre  Haute Sarthe Alpes Mancelles.

Chanter en groupe crée de la bonne humeur , transforme la 
vie, a un effet anti-stress et soigne les maux.

A Beaumont, Maïa, cheffe de choeur, entraine les choristes 
dans des répertoires variés.

Les répétitions se déroulent le mardi de 14h à 15h30 dans la 
salle de l’ancien hôpital local, route de la gare (sauf vacances 
scolaires).

Maïa BILD : 07 86 12 70 71
maïabild@gmail.com

Ecole de musique : 02 43 33 93 27 
emdt@cchautesarthealpesmancelles.fr
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En novembre dernier a eu lieu la 11e édi-
tion du festival Livres en Fête. Cet événement 
est organisé par notre toute jeune association 
Livres en Fête 72. Pour créer un bel événe-
ment, il faut des partenaires. Le centre social 
Georges Rouault et la bibliothèque munici-
pale en sont les principaux. Grâce à ce parte-
nariat, nous avons réussi un beau challenge: 
celui de mettre la culture à portée du plus 
grand nombre en milieu rural.

Le festival Livres en Fête se déroulait en 
deux parties. Toute la semaine du 13 au 18 
novembre, plusieurs spectacles ont été joués 
dans des structures accueillant des enfants : 
micro crèche Terre D’Eveil à Maresché, au 
centre social pour les enfants de l’accueil 
de loisirs et les familles, dans les écoles pu-
bliques de Vivoin et Beaumont sur Sarthe. 
Nous avons fait appel à l’association Le Re-
nard à Plumes. Deux de ses membres, l’au-
teure Valérie Bour et le musicien Sébastien 
Buffet, ont proposé trois spectacles diffé-
rents : L’Étonnant Voyage de Christophe l’es-
cargot, Toudoux Lapinou et Les Symphonies 
Subaquatiques.

La deuxième partie du festival se dérou-
lait le samedi 18 novembre à la salle loisirs 
et Culture de 10h à 18h. Pas moins de 35 au-
teurs étaient présents avec la part belle pour 
des fanfictions Harry Potter. Les auteurs sont 
venus des quatre coins de notre pays : La Mo-
selle, Paris, la Normandie, la Bretagne, sans 
oublier Le Maine et Loire et la Sarthe. Notre 
salon a même dépassé les frontières avec un 
auteur de l’Île Maurice. 

La matinée a été entièrement financée 
par le Centre Social Georges Rouault avec un 
ateliers consacré aux bébés lecteurs et une 
conférence sur les bienfaits de la lecture. 
Plusieurs animations dans la journée ont 
fait venir les habitants des alentours à notre 
beau salon. Les dictées ont eu un franc suc-
cès. Le spectacle mené tambour battant par 
le Renard à Plumes affichait complet et nous 
avons même dû refuser des spectateurs. La 
conférence de l’égyptologue Frédéric Pay-
raudeau a attiré aussi beaucoup de monde. 
Toutes les animations de la journée étaient 
gratuites pour les visiteurs.

L’association des parents d’élèves de 
l’école Florence Aubenas s’est occupé de toute 
la partie buvette et petite restauration. Les 
plateaux repas du midi ont été très appréciés 
des auteurs et des bénévoles de notre associa-
tion Livres en Fête 72. Nous remercions tous 
les parents d’élèves pour leur implication à 
Livres en Fête.

Nous avons aussi pu compter sur un sou-
tien sans faille de notre équipe municipale. 
De la mise à disposition de la Salle Loisirs et 

LIVRES EN FÊTE
Culture jusqu’à la mise en place de la salle, 
la municipalité de notre ville nous a apportés 
une aide précieuse qui a largement contribué 
à la réussite de notre 11e édition.

Il faut compter pas moins de 2000€ pour 
organiser une telle semaine de festival. Livres 
en Fête 72 a eu la chance de compter sur une 
dotation de la part de notre ville mais aussi 
de sponsors financiers : La Pharmacie de la 
Place Dufour, Super U, la menuiserie Carré, 
l’association sportive de basket belmontais, la 
caisse locale du Crédit Agricole.  

Notre association et nos partenaires ont 
pu compter sur des bénévoles dévoués et effi-
caces. Sans eux je ne peux rien faire, sans eux 
rien ne se passe. Je les remercie chaleureuse-
ment et sincèrement. 

Bien entendu, il n’y a pas de journée par-
faite et on peut toujours améliorer un événe-
ment. C’est ce qui fait la beauté de notre fes-
tival Livres en Fête : sa dimension humaine 
et familiale.

Cette fête du livre se verra toujours inter 
associative car c’est ce qui fait la beauté de 
notre événement.

On vous donne rendez-vous en novembre 
2024 pour la 12e édition de Livres en Fête. 

Nicolas Bouchereau
Président de Livres en Fête
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AFN UNACITA
Canton de Beaumont sur Sarthe

Nombre d’adhérents : 36
Participation au dépôt de gerbes du 8 mai 

et 11 novembre dans les 3 communes qui 
nous versent très fidèlement des subventions, 
à savoir Beaumont, Juillé et Vivoin

Pour l’année 2024, nous faisons notre As-
semblée générale en même temps que la 
dégustation d’une galette au restaurant de la 
Barque en janvier.

Nous vous souhaitons à tous une très 
bonne année 2024

Le Président,
Claude Brard

21 Octobre 2023 

LA MÉMOIRE DES SOLDATS 
MORTS EN 1870-1871 HONORÉE

Depuis la fin de l’année 2022, dans le carré 
militaire, nous trouvons sur la croix mémo-
rielle de la Guerre de 1870-1871, le nom des 16 
soldats identifiés morts à Beaumont. Il a été 
ajouté le nom d’Henri Nouaux, premier Bel-
montais ayant perdu la vie lors de ce conflit, 
tué à la bataille de Reichshoffen, le 6 août 
1870. Ce travail a été réalisé par Jean-Michel 
Mottier au nom du Souvenir Français.

Pour la première fois, lors de la cérémonie 
du samedi 11 novembre, avec l’accord de M. 
Le Préfet, leurs noms ont été déclamés de-
vant le monument aux morts, par Madame le 
Maire. Leur mémoire se trouve ainsi honorée. 

N’oublions pas que ce conflit oublié est à 
l’origine des deux guerres mondiales qui ont 
suivi, faisant respectivement neuf millions 
et soixante millions de victimes. Pour Beau-
mont, 86 autres noms figurent sur le monu-
ment.

LA FANFARE DES BLEUETS

Par le biais de ce bulletin, la Fanfare des 
Bleuets rejoint la municipalité et toutes les as-
sociations belmontaises pour vous souhaiter 
de joyeuses fêtes de fin d’année 2023 à vous 
amis lecteurs et aux dévoués bénévoles.

Nous avons participé à la commémoration 
du 8 Mai à Beaumont sur Sarthe et dans les 
communes environnantes les 8 Mai et 11 No-
vembre.   

Tous les musiciens se joignent à moi-
même pour vous présenter tous nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2024 et pre-
nez soin de vous.

Le Président,
Jean-Claude Morlet

SOUVENIR FRANÇAIS 
Comité de Beaumont-sur-Sarthe

Notre assemblée générale s’est tenue à 
la salle communale rue de la gare en la pré-
sence de notre déléguée générale de la Sarthe 
Josiane POUPON.

J’ai participé aux différentes commémora-
tions de la libération par la 2è DB Mézières 
sur Ponthouin, Juillé, Doucelles, ainsi que 
Fyé, mais cette année un peu particulière 
parce que sans porte drapeau, et c’est moi qui 
en ai fait office. 

Je souhaiterais savoir, si parmi vous 
quelqu’un détient des fascicules d’Alexandre 
AUBRY sur la libération du nord Sarthe par 
la 2è DB, cela me permettrait de terminer des 
recherches, ces documents sont introuvables 
à ce jour et surtout depuis son décès, bien sur 
il s’agit d’un prêt de ces documents. 

Le jour de la Toussaint, nous n’avons pas 
pu effectuer la quête nationale du Souvenir 
Français, en cause le mauvais temps.    

Sans oublier le 08 mai et 11 novembre à 
Beaumont sur Sarthe, Maresché et Juillé, 
j’ai remis l’insigne de jeune porte-drapeau à 
Maelys FORGES, pour son coup de main lors 
du 08 mai 2022 en l’absence du porte drapeau 
et qui avait bien voulu accepter de le faire.  

Le point culminant de cette année s’est 
bien sûr le congrès départemental qui s’est 
déroulé à Beaumont sur Sarthe le 21 octobre 
2023 l’après-midi, nous avons fait l’assemblée 
générale dans la salle loisirs et culture et en-
suite nous avions à nous déplacer au cime-
tière pour un dépôt de gerbe au carré mili-
taire que l’on n’a pas pu réaliser à cause des 
trombes d’eau à ce moment là. Nous avons 

fait ce dépôt de gerbe et remise d’insigne de 
porte-drapeau au monument aux morts en 
présence de notre députée Julie Delpech.

La cérémonie s’est poursuivie à l’inté-
rieur de la salle loisirs et culture à l’abri de 
la pluie, la musique municipale jouant divers 
morceaux de musique et les personnalités 
remerciant les porte-drapeaux présents et à 
Mme POUPON Josiane en remettant quatre 
médailles du Souvenir Français a Mrs Joel 
AUBERT, Corentin TANNEAU, Jean Louis LA-
TOUCHE et Yves TOURNEUX, pour leurs an-
nées d’adhésions.

Nous avons le lendemain pu procéder au 
dépôt des deux gerbes municipales et Souve-
nir Français au carré militaire, grâce à l’asso-
ciation des parachutistes qui commémorait 
les 40 ans de l’anniversaire de l’attentat du 
DRAKKAR, où 58 parachutistes Français sont 
morts pour la paix au Liban le 23 octobre 
1983.

Autrement notre comité compte 22 adhé-
rents, surtout j’encourage les jeunes à nous 
rejoindre et toute personne voulant perpé-
tuer le souvenir des hommes mais également 
des femmes, morts pour la France dans les 
différents conflits.

L’adhésion reste modeste 10€ l’année, et 
l’abonnement trimestriel à la revue 10€. Je 
reste à la disposition pour tout renseigne-
ment au 06.01.81.21.42 n’hésitez pas à me 
contacter !

Jean-Michel Mottier
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Le Centre Social Georges Rouault est un 
lieu d’accueil répondant aux attentes et aux 
besoins de tous les habitants et de tous les 
acteurs du territoire afin de créer du lien so-
cial et d’animer la vie locale. C’est un lieu de 
proximité qui propose des services et des acti-
vités aux habitants. L’association participe ac-
tivement à l’animation de la vie locale et à la 
cohésion sociale en travaillant en partenariat 
avec les acteurs du territoire : écoles, élus, as-
sociations culturelles…

Rétrospective 2023

2023 a été marqué par le renouvellement 
d’agrément Centre Social par la Caisse d’Allo-
cation Familiale et le soutien des collectivités, 
communes et communauté de communes à 
cet égard. Dans le cadre de cet agrément, le 
Centre Social a déposé un Projet Social qui 
couvrira la période 2023 – 2026. Les orienta-
tions principales visent :

• L’expression des habitants, l’engagement, 
la mobilisation

• L’épanouissement des familles, quelle 
que soient leurs situations

• La qualité de vie des habitants
• La dynamique territoriale.

Le projet a été présenté lors d’un événe-
ment convivial à Maresché en début d’année. 
Ce fut aussi une occasion de célébrer l’anni-
versaire des 40 ans du Centre Social. 

CENTRE SOCIAL GEORGE ROUAULT

Renseignements, idées, infos…
21 avenue de la Division Leclerc, Beaumont 
sur Sarthe
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h30
Téléphone : 02 43 97 50 70
accueil.csgr@gmail.com

L’Assemblée Générale qui s’est tenue à Pia-
cé le 02 juin a permis de revenir sur ce projet 
et la rétrospective des 40 ans.

Parmi les actions tout public, le Centre 
Social vise notamment à accompagner les 
initiatives habitants (à l’instar d’une bour-
se d’échange, en projet depuis l’été 2023), à 
développer des activités délocalisées (ptis 
déjeuner conviviaux qui sont déployés sur 
Assé le Riboul et Saint Christophe depuis 
septembre), organier des événements convi-
viaux grand public (comme la fête du jeu au 
mois d’avril ou le forum des associations en 
septembre), ou encore accompagner les pro-
jets locaux (création de poules pour le festival 
Kikloche en juillet ; participation au salon 
Livres en fêtes en novembre ; participation à 
Octobre Rose).

L’activité Enfance connaît une évolution 
importante. Les familles sont de plus en plus 
nombreuses à faire appel aux services du 
Centre Social pour prendre en charge leu-
rs enfants, que ce soit sur les mercredis, les 
vacances ou les 4 sites d’accueils périscolaire 
(Ségrie, Assé le Riboul, Maresché et Vivoin). 
Ainsi, ce sont aujourd’hui plus de 50 enfants 
qui sont accueillis tous les mercredis, répartis 
sur 2 sites différents, à Beaumont sur Sarthe 
et Maresché.

Rendez-vous 2024

Parmi quelques perspectives à venir et 
quelques grandes dates à retenir en 2024, le 
Centre prévoit notamment :

• L’acquisition d’un deuxième minibus 
pour continuer de déployer ses actions au 
plus proche des habitants et faciliter les sor-
ties des accueils de loisirs

• Un défilé autour de carnaval en février 
- mars

• Le déploiement du jeu de société comme 
support d’animation et l’organisation de la 
fête du jeu, le samedi 06 avril

• Le forum des associations, le samedi 07 
septembre
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Forum des associations

ALSH : Visite de la ferme 
pédagogique et du jardin botaniqueAG 2023

Fête du Jeu

Octobre Rose

Retrospective des 40 ans



Danse de Salon
Cette année, l’association a mis en place une 
nouvelle activité «  Danse de Salon »
Les cours  se déroulent à la salle commu-
nale de Juillé le mardi tous les quinze jours à 
20h30. Plusieurs couples se retrouvent  pen-
dant une heure trente avec une professeure 
de danse Ukrainienne Larysa PIDDUBNIAK. 
Tango, valse, salsa, chacha, madison, danses 
en ligne...
Renseignements :
Mme Chesneau Blandine - 06 14 94 05 63

Repair café
L’atelier de réparation collaboratif a bien 
fonctionné en 2023. Les bénévoles répara-
teurs ont assuré 7 ateliers ouverts au public 
belmontais et avoisinant et une première par-
ticipation au vide-grenier du mois de juillet. 
En moyenne 4 à 5 personnes amènent deux 
à trois objets ou appareils, un diagnostic est 
proposé et si c’est possible une réparation est 
engagée. Les problèmes sont parfois simples, 
cela va d’une mauvaise utilisation à un pro-
blème d’alimentation (fil ou pile), ou plus 
complexes (carte électronique à changer, 
usure importante de certaines parties). Le 
taux de réparation dépasse largement les 50% 
mais en tous cas, chaque participant repart 
avec une meilleure connaissance de son pro-
blème et sera plus apte à assurer ses répara-
tions ultérieurement.
Chaque année, les réparateurs se lancent 
aussi dans une fabrication, rocket-stove, mar-
mite norvégienne, four solaire...
Preuve que notre repair café est reconnu, 
nous avons été sollicités pour aider à en lan-
cer d’autres, à la Ferté Bernard et par une 
communauté de communes du sud Sarthe.
De septembre à mars le 3ème samedi matin 
de chaque mois sur RDV. Tél 06 27 70 73 11 ou 
06 34 82 64 51

FAMILLES RURALES

Jardinage collectif
Lancé en 2019, les apprentis jardiniers sont 
toujours plus nombreux. Lors des ateliers sur 
le terrain, ils sont une dizaine à se retrouver 
pour effectuer les travaux de saison. Chacun 
repart à son jardin personnel pour mettre en 
œuvre les nouvelles pratiques, se lancer dans 
la culture de nouvelles espèces et a pu échan-
ger, graines, plants et connaissances pour 
mieux réussir ses plantations.
En 2023, une visite a été organisée, chez un 
producteur de semences potagères bio au 
Grez ou comment cultiver une plante et en ré-
colter des graines  de qualité pendant parfois 
18 mois grâce à un travail du sol et des inter-
ventions bien ciblées. Des ateliers de compos-
tage, de greffage et taille de fruitier ont aussi 
été organisés. Des commandes groupées de 
graines et plants et des échanges de boutures 
ont été réalisés. 
Toute l’année environ un atelier par mois date 
et heure selon les conditions climatiques.
Renseignements 06 27 70 73 11.

Renseignements : 
https://www.famillesrurales.org/beaumont-sur_sarthe
E-mail : famillesruralesbeaumont@gmail.com

Atelier cuisine
Cet atelier a commencé à émerger au jar-

din collectif ces dernières années, la tenta-
tion de préparer et  consommer ensemble les 
produits du jardin étant trop forte.

Depuis Octobre, Isabelle Attivissimo pro-
pose aux jardiniers ou leurs conjoints de ve-
nir découvrir et préparer des recettes  à base 
de produits de leur jardin. Un minestrone, du 
hareng en fourrure, des betteraves au vinai-
gre ont ainsi été fabriqués et dégustés par les 
participants.  

Le samedi matin, en même temps que le 
repair café. Renseignements 06 27 70 73 11 ou 
06 80 11 96 74

Le cinéma, une fois par mois à 20h30 et un 
après-midi à 15h30 pendant les congés scolai-
res, salle Loisirs et culture de Beaumont sur 
Sarthe. Des projections en plein air peuvent 
être réalisées par l’association. 

 L’accueil de loisirs, en juillet pour les en-
fants de 3 à 12 ans dans les locaux de l’école 
maternelle publique de Beaumont.

A S S O C I A T I O N S
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SECOURS CATHOLIQUE

Chacun de nous connaît ou a entendu parler 
du secours catholique. Sa mission première 
est de lutter contre la pauvreté c’est-à-dire de 
s’entraider. Une antenne du secours catho-
lique fonctionne à Beaumont. Elle propose 
des activités soit la Vestiboutique et les Aides 
matérielles.
La Vestiboutique, notre vitrine 
A l’époque où nous parlons protection de la 
nature, de vêtements de seconde main, la 
Vestiboutique propose des vêtements d’en-
fants, de femmes, d’hommes, des chaussures, 
de la vaisselle… et ce, à prix très modiques. 
Toute personne peut y venir, sans condition 
de ressources ou de lieu d’habitation. Elle est 
ouverte trois fois la semaine et les visiteurs 
sont accueillis et conseillés au besoin. C’est 
aussi un lieu de rencontre, d’échange, de 
partage. Le local est approvisionné par toute 
personne qui souhaite vider ses armoires et 

se rendre utile. Les bénévoles (une dizaine) 
trient, rangent et redonnent le surplus à 
une association du Mans (INSERVET) où 
travaillent des personnes en insertion. Nous 
redisons un grand merci à tous les généreux 
donateurs. Sans leur aide, nous ne pourrions 
pas fonctionner.
L’argent récolté permet de venir en aide aux 
personnes dans le besoin.
L’aide aux personnes
Les familles dans le besoin peuvent rencon-
trer une assistante sociale. Celle-ci fait un 
état de la situation et peut solliciter le secours 
catholique en nous envoyant le dossier. Nous 
l’étudions, dans un premier temps puis deux 
coresponsables reçoivent le demandeur, 
prennent le temps d’écouter, d’échanger, de 
conseiller. L’aide apportée tient compte de la 
prescription sollicitée par l’assistante sociale, 
à savoir :
- des tickets service pour effectuer des achats 

alimentaires
- du carburant pour se rendre au travail
- un règlement partiel d’une facture d’énergie, 
d’eau, d’assurance, règlement envoyé directe-
ment.
Précisons que deux bénévoles participent aux 
réunions du CCAS et font état des aides ap-
portées.
Les temps sont difficiles pour tous et une 
aide passagère, un sourire peuvent aider à re-
prendre confiance.

Ouverture :
Mardi : de 10h à 12h
Mercredi : de 14h à 16h
Samedi : de 10h à 12h

Contacts :
Josianne : 06 80 56 89 25
Valérie : 06 62 80 35 29
Marie-Noëlle : 06 03 42 05 12
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ASSOCIATION ANIMATION BELMONTAISE
Chères Belmontaises, Chers Belmontais, 

Chers amis, 
Nous sommes ravis de partager avec vous 

dans ce bulletin municipal les dernières nou-
velles et activités de l’Association Animation 
Belmontaise, qui œuvre depuis plusieurs an-
nées pour le bien-être et l’animation de notre 
chère ville.

L’année 2023 a été particulièrement proli-
fique pour notre association. En effet, de nom-
breux événements et projets ont été organisés 
comme des soirées lotos, deux bric à brac, un 
feu d’artifice ou encore un spectacle comique, 
servant à renforcer les liens entre les habitants 
et nos bénévoles.

Tout d’abord, nous avons pu constater une 
forte participation en termes d’exposants et 
de visiteurs, lors du bric à brac, du dimanche 
30 juillet 2023. Cette journée festive, qui s’est 
déroulée sous un soleil radieux et avec une 
ambiance chaleureuse. Le soir même un feu 
d’artifice exceptionnel, connu de toutes et 
tous, pour son originalité et son intensité a 
fait preuve d’une réussite sans égard. Grâce à 
la mobilisation de nos bénévoles, ces événe-
ments ont étés un véritable succès.

« Nous avons été heureux d’accueillir de 
nouveaux bénévoles tout au long de l’année. 
Les habitants de la commune ont pu consta-
ter l’implication et l’enthousiasme de notre bu-
reau, de nos membres et de nos bénévoles, ce 
qui a suscité l’intérêt des nouveaux arrivants. 
Cela renforce notre conviction, que notre as-
sociation a un rôle majeur et essentiel à jouer 
dans la vie de Beaumont-sur-Sarthe » - Le Pré-
sident, Jean-Paul CHOTARD. 

En 2024, nous allons organiser plusieurs 
soirées lotos au cours de l’année mais égale-
ment : 

- Le mercredi 08 mai 2024 : Bric à brac sur 
l’avenue du Joncheray, 

- Le samedi 29 juin 2024 : Festival de mu-
sique “Beaumont en fête”, qui se déroulera 
dans le centre ville, 

- Le dimanche 28 juillet 2024 : Bric à brac 
sur l’avenue du Joncheray et le soir même 
notre traditionnel feu d’artifice qui aura lieu 
au stade municipal de Beaumont-sur-Sarthe, 

L’Association Animation Belmontaise 
continuera à œuvrer pour le bien-être de 
tous, et nous espérons vous retrouver nom-
breux lors de nos prochains événements.

Bonne année à tous. 
Que 2024 soit une année heureuse pour 

chacune et chacun et une année utile pour 
notre ville.

Ensemble, nous continuons à faire de 
Beaumont-sur-Sarthe une ville dynamique et 
conviviale !

L’Association Animation Belmontaise

LE JARDINIER SARTHOIS
Voici une année 2023 pratiquement ter-

minée, avec un automne bien arrosé, après 
un été caniculaire et bien sec avec restriction 
de l’usage de l’eau pour arroser d’où des ren-
dements de légumes très variables suivant les 
sols et expositions des jardins.

Malgré tout cela, nous avons réussi à ras-
sembler un bon nombre de légumes de nos ad-
hérents et membres du bureau pour le comice 
de saint Georges le Gaultier. 

L’année prochaine le comice de l’ancien 
canton de Fresnay se fera à Sougé le Ganelon 

L’assemblée générale 2024 de la section 
Beaumont-Fresnay se tiendra le samedi 17 fé-
vrier 2024 à 14 heures à la salle communale de 
Beaumont, 30 rue de la Gare.

Comme d’habitude encaissement des co-
tisations 20€ pour le bulletin et des nouveaux 
membres et tombola : un lot pour chaque ad-
hérent présent. Venez nombreux 

L’année dernière nous avons réussi à faire 
notre assemblée générale dans de bonne 
conditions espérons que celle de l’année 2024 
se fasse également dans les mêmes conditions 

Bonnes fêtes de fin d’annéeLe Président,
Jean-Michel Mottier



Association des usagers du TER 
Le Mans-Alençon

Le 28 août 2023 a été mis en service  la 
Halte Le Mans-Hôpital-Université. Elle offre 
16 arrêts du lundi au vendredi et 7 arrêts les 
samedis, dimanches et fêtes, dans les deux 
sens. Cette halte attendue, depuis long-
temps, apporte une grande satisfaction à de 
nombreuses personnes. L’arrêt Ter est juste 
en face de l’arrêt tramway.

Depuis le mois de décembre 2022, de nou-
velles relations ont été créées le week-end :

• le samedi, un départ du Mans vers Alen-
çon à 16h43 et un départ d’Alençon pour une 
arrivée au Mans à 19h16.

• Les dimanches et fêtes, deux nouveaux 
départs du Mans vers Alençon à 15h35 et 

18h43 et trois nouveaux départs d’Alençon 
pour des arrivées au Mans à 16h09, 17h34 et 
21h16.

L’ensemble de ces trains dessert toutes les 
gares, dans les deux sens, entre Le Mans et 
Alençon.

Ils assurent de nombreuses correspon-
dances en gare du Mans. Le samedi, les voya-
geurs en provenance d’Alençon, arrivant à 
9h04 en gare du Mans, auront de nouvelles 
correspondances.

Ce serait dommage de se priver de toutes 
ces opportunités obtenues suite à un long 
combat.

En décembre 2024 il y aura encore de nou-
velles relations.

Vous avez toujours la possibilité d’acheter 
des billets TGV, Intercités et TER à l’accueil 

du Super U de Beaumont-sur-Sarthe. Des 
fiches horaires y sont à votre disposition ain-
si qu’en mairie et en gare du Mans.

Vous avez la possibilité de voyager à des 
prix intéressants sur l’ensemble du réseau 
TER de la Région Pays de la Loire et des ré-
gions limitrophes. Allez sur le site TER Pays 
de la Loire.

Pour les salariés du privé et du public, 
l’employeur rembourse 50 % du montant de 
l’abonnement. A compter du 1er septembre 
2023, cette prise en charge est passée à 75 % 
pour les agents de la fonction publique. Elle 
s’appliquera, à l’avenir, à l’ensemble des sa-
lariés.

Nous recherchons des bénévoles pour 
compléter  le Conseil d’Administration de 
notre Association. Son avenir en dépend.

FAMILLES DE LA SARTHE

Vivre plus longtemps au domicile
L’association SOUTIEN À DOMICILE du 

réseau Familles de la Sarthe intervient de-
puis plus de 30 ans sur Beaumont-sur-Sarthe. 
Avec l’aide d’une dizaine d’auxiliaires de vie, 
l’association intervient au domicile des per-
sonnes âgées pour les aider dans les actions 
du quotidien (aide au lever/coucher, toilette, 
ménage, aide aux courses, etc.). La mission 
principale de l’association est de permettre 
à tous de vivre plus longtemps au domicile, 
dans les meilleures conditions possibles. 

Des services pour toute la famille
Par l’intermédiaire de ses différentes 

structures, Familles de la Sarthe propose des 
prestations sur-mesure aux familles, tout au 
long de leur vie : 

- Aide à domicile
- Portage de repas
- Entretien du logement
- Jardinage & Bricolage
- Réseau Voisineurs
- Garde d’Enfants 

Un métier humain
et social

Choisissez une car-
rière la fois humaine 
et sociale en devenant aide à domicile. Un 
métier qui vous permettra d’apporter un réel 
réconfort et une assistance précieuse aux per-
sonnes âgées. 
Candidature à envoyer : 
recrutement@famillesdelasarthe.org
Tel : 02 43 39 75 14
www.famillesdelasarthe.org 

A S S O C I A T I O N S
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE GEORGES ROUAULT
La bibliothèque Georges Rouault est ou-

verte à tous.
L’inscription, entièrement gratuite, permet 

d’emprunter jusqu’à 4 documents par personne 
pour une durée de 3 semaines. Le choix est 
vaste : romans, polars, science-fiction, théâtre, 
poésie, livres en gros caractères, bandes des-
sinées, documentaires adultes et jeunesse, 
albums jeunesse, romans ados et jeunesse, 
livres audio… En tout plus de 8 000 titres sont 
disponibles. De plus, chaque année, plus de 
600 nouveaux livres rejoignent les rayons de la 
bibliothèque.

La bibliothèque met également à la dispo-
sition des lecteurs de nombreuses revues (em-
pruntables à la maison) : Historia, 60 millions 
de consommateurs, Cuisine actuelle, L’ami des 
jardins et de la maison, Lire, Géo, La Hulotte, 
Sciences et vie junior, Le petit Léonard, Popi 
et Wapiti.

De plus il est possible de réserver des livres 
du service départemental de lecture publique 

(Sarthe lecture) parmi un stock de plus de 280 
000 références. Il est donc possible de réserver 
un titre en particulier, des livres d’un auteur 
que l’on apprécie, des ouvrages sur un thème 
précis…

La bibliothèque possède un catalogue à dis-
tance (https://beaumont72.bibli.fr) permettant 
de consulter le stock des livres empruntables. 
Chaque lecteur peut également gérer ses prêts 
et effectuer des réservations.

La bibliothèque est ouverte le mardi 
(10H-12H), le mercredi (14H-17H), le jeudi 
(17H-19H) et le samedi (10H-12H).

Nous serons heureux de vous accueillir 
dans nos locaux (9 avenue de la division Le-
clerc 72000 Beaumont-sur-Sarthe, à mi-chemin 
entre la mairie et le centre social).
Pour nous contacter : 02 43 33 91 47
et bibliothequegeorgesrouault@orange.fr

Les bénévoles de la bibliothèque



ASSOCIATION SPORTIVE DE BASKET BELMONTAIS

Encore une saison qui commence mer-
veilleusement bien pour l’ASBB, par une aug-
mentation du nombre de nos licenciés. 125, 
contre 107 l’année dernière.

Avec 11 équipes engagées et un champion-
nat bien entamé, nous ne perdons pas nos ha-
bitudes pour l’organisation des matchs, qu’ils 
soient à domicile ou à l’extérieur.

Avec 45 enfants entre 7 et 11 ans, nous ten-
tons, cette année, de réobtenir le deuxième 
label « école mini basket ». Grâce au travail 
de nos deux jeunes séniors filles Pauline et 
Kimberley, qui n’ont pu intégrer une équipe 
cette année faute de joueuses, nous croyons 
dur comme fer a ce nouveau Label (Création 
d’ateliers, de livrets et partage enrichissant 
d’une expérience nouvelle avec les enfants).

Nous mettons l’accent cette année sur la 
formation de nos bénévoles encadrants. Trois 
d’entre eux ont débuté leur formation.

Des stages d’arbitrages sont également 
proposés à nos licenciés sur les périodes 
creuses des vacances scolaires. Beaucoup 
d’entre eux y participent.

Autre temps fort cette année, notre action 
solidaire pour Octobre Rose.

« Un panier pour Octobre Rose, un geste 
pour la bonne cause »

Au travers des différentes actions orga-
nisées par nos bénévoles, comme la vente 
de porte-clés, de gâteaux, ou encore notre 
challenge de shoot qui consistait à marquer 
un maximum de panier en l’espace de 3 mi-
nutes, les bénéfices et les dons récoltés ont 

permis la remise d’un chèque de 850 euros au 
profit de la ligue contre le cancer.

La solidarité est une valeur que notre club 
porte et portera toujours.

Nous remercions nos sponsors, Top Ga-
rage Gilbert de Beaumont sur Sarthe, BPS 
EVENT, Sigma Ingénierie, le Crédit Mutuel 
de Beaumont sur Sarthe, le salon Alexandre 
Provost ainsi que le Super U de Beaumont sur 
Sarthe.

Nous remercions nos parents bénévoles et 
licenciés.

Nous remercions également la Mairie de 
Beaumont sur Sarthe ainsi que la commu-
nauté de communes pour leurs subventions.

Les membres du bureau vous souhaitent 
une belle et heureuse année 2024. Que celle-
ci vous apporte l’essentiel pour vous sentir le 
mieux possible.

Sportivement.
Le bureau

CHOCK DÎ GYM
Bien que le projet soit né en mai 2023, l’as-

sociation du Chock Dî Gym a été créée en juil-
let 2023. Nous proposons des cours de Muay 
Thaï adultes et adolescents, Self-Défense et 
Cardio-Boxing du mardi au samedi au Dojo 
Place des Halles de Beaumont-sur-Sarthe.

A ce jour, 62 adhérents se sont inscrits, 
37% de femmes et 63% d’hommes.

Un tiers des adhérents réalisent plus d’une 
activité. 42% des adhérents adultes s’en-
trainent au Muay Thaï, 38% au cardio-Boxing 
et 5% au Self-Défense. Les jeunes repré-
sentent 15% de l’association.

Nous avons réalisé plusieurs actions et 
stages depuis septembre :

- Participation à Octobre Rose à Sil-
lé-le-Guillaume avec un cours de Car-
dio-Boxing et Self-Défense ;

- Stage de Muay Thaï adolescents pendant 
les vacances de la Toussaint ;

- Stage de Muay Thaï Adulte avec un an-
cien boxeur professionnel pendant les va-
cances de la Toussaint également.

 Notre projet pour 2024 est de continuer de 
nous équiper afin de proposer des cours de 
meilleure qualité tout en développant notre 
notoriété. Ce pourquoi nous avons pour pro-
jet d’organiser un Gala de Boxe afin de faire 
connaitre nos activités, valoriser le territoire 
belmontais ainsi que les associations et entre-
prises des environs. Nous lançons également 
le début de notre section compétition qui 
comprend 6 adolescents et adultes et espé-
rons remporter quelques titres.

A S S O C I A T I O N S



L’ACB compte près de 80 licenciés pratiquant 
les compétitions, tous niveaux et tous âges 
confondus, mais aussi avec une section cy-
clotourisme ouverte à tous qui s’étoffe.
Jérémy Leveau, professionnel chez Van Rys-
sel Roubaix Lille Métropole, sera toujours 
licencié à l’ACB en 2024. 
2023, une année sportive en demie teinte 
qui se termine par une belle fête populaire 
lors du championnat de la Sarthe de cyclo 
cross à Beaumont.
Le cyclisme est un sport difficile et exigeant. 
Il est parfois jalonné de blessures, démotiva-
tions mais aussi de belles satisfactions. C’est 
l’image qui ressort de cette année 2023.
On saluera le titre de champion de la Sarthe 
Access 1 de Damien Ruel à Ecorpain, avec 
même un triplé belmontais : 2e place de 
Christophe Baldassarre et 3e place d’Antoine 
Ledru (cf photo). Ce dernier qui terminera à 
la 3e place du Championnat régional organi-
sé par l’ACB à Ballon.

Également un coup de chapeau à nos cy-
clotouristes : Nathalie, Patrick, Jean Pascal,  
Jean Michel et Francis qui sont venus à bout 
du mythique Paris Brest Paris (1200 kms !) en 
septembre dernier.
De belles prestations tout au long de la sai-
son pour Nicolas et son frère Raphael, ainsi 
qu’Alexis, Stéphane, Tony...
Une fin d’année couronnée également par 
une très belle organisation du Champion-
nat de la Sarthe de Cyclo cross à Beaumont 
sur Sarthe, cher au Président Sylvain Beury, 
sur le traditionnel circuit de la place Beau 
site. Un succès populaire pour notre équipe 
de bénévoles qui n’a pas compté ses heures 
tout au long de l’année 2023 avec la recons-
truction du grand escalier, (30 marches) avec 
l’aide logistique de la Municipalité.
2024 : se projeter vers de nouvelles organi-
sations…
Le site de cyclo cross de Beaumont sur Sar-
the, connu et reconnu dans la région, est un 

support idéal pour envisager l’organisation 
de belles organisations futures. Sylvain Beu-
ry et son équipe ont des idées pour l’avenir… 
A voir pour les concrétiser !
Toutes les infos :
Facebook : AC BELMONTAISE
Composition du Bureau :
Président : Sylvain BEURY (06 27 91 29 45 et 
les4beury@sfr.fr)
Vice-présidents : Jean-Pierre DENOS, Franck 
MACE et Grégory PLET
Trésorier : Daniel DENOS
Trésorier adjoint : Francis RIBOULET 
Secrétaire : Grégory PLET
Secrétaire adjoint : Pierre Henri DOUDIEUX
Chargé de la communication : Thomas CA-
BARET

ASSOCIATION CYCLISTE BELMONTAISE

Agenda 2024 :

Février : Contre la montre intra club
Mars : Courses à René
9 Juin : Cyclosportive
7 Juillet : Courses à Nouans
22 Septembre : « Journée Vélo » à Beau-
mont sur Sarthe
Décembre : Cyclo-cross à Beaumont sur 
Sarthe

JUDO CLUB BELMONTAIS

Le judo club Belmontais vous souhaite 
une très belle année 2024

Cette saison 2023-2024 se déroule tous les 
lundis de 17h à 21h, place des Halles à Beau-
mont-sur-Sarthe. 

Nous comptons 60 licenciés à ce jour. Vous 
pouvez vous joindre à nous pour venir décou-
vrir notre art. Les cours sont enseignés par 
Aurélie Launay 3ème dan.

Cette année nous avons participé à plu-
sieurs compétitions et avons fait plusieurs 
podiums. Justine Rome est qualifiée pour le 
championnat de France en sport adapté.

Le judo club Belmontais vous souhaite de 
passer de joyeuses fêtes. 

Le bureau
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Le Beaumont Sports Athlétiques 
affiche de grandes ambitions

Bilan de la saison 2022/2023 : 
Celle-ci s’est achevée avec le maintien de 

l’équipe 1 en régional 3 coachée par Thomas 
Vannier avec le renfort de Yvan Chambrier 
pour finir la saison. 

Gaëtan Raison avec Maël Loaëc son ad-
joint ont permis à l’équipe 2 de se maintenir 
en 1 ère division de District et de réussir un 
joli parcours en coupe du District jusqu’en 
8ème de finale. 

L’équipe 3 avec Christophe Ballot et Ma-
thieu Bone en tant que coachs est devenue 
championne de 4ème division de District en 
finissant 1 ère de son groupe, lui permettant 
de monter en 3ème division de District. 

Notre école de foot continue de grandir 
avec un effectif de 128 enfants pour cette sai-
son 2022/2023 avec la reconnaissance de la 
Fédération Française de Football par le label 
jeune excellence (2021/2024) pour les garçons 
et le label jeune Féminines (2022/2025) pour 
les filles. 

Notre tournoi Inter-régional géré par Tho-
mas Vannier responsable de l’école de foot a 
tenu toutes ses promesses avec 24 équipes 
en U9 (victoire de Mamers SA) et autant en 
U11(victoire de Vivy Neuillé) 

Des clubs tels que Paris FC, FC Chartres, 
Les Herbiers, Le Mans FC, SCO Angers, Ver-
tou, Ancenis, Challans, Olonne/Mer, US Saint 
Malo, ASPTT Caen, Bréquigny Rennes, Mou-
lins Yzeure, Stade Poitevin, SC Beaucouzé, 
Angers Vaillante, Segré, US Alençon et bien 
d’autres encore ont déjà participé à notre 
tournoi. 

BEAUMONT SPORTS ATHLETIQUES

Saison 2023/2024 : 
L’Assemblée Générale a clôturé cette sai-

son 2022/2023 avec la présence de plus de 60 
personnes dont Pierre Surmont président 
d’honneur, Mickaël Toin 1er adjoint, Sté-
phane Ramond adjoint aux sports, de nom-
breux licenciés et bénévoles. 

Le Président Mickaël Suet s’est exprimé en 
parlant du début de la 3ème saison de la nou-
velle vie du BSA aussi bien dans le domaine 
de l’encadrement, du sportif et du côté éco-
nomique. 

TENNIS CLUB BELMONTAIS

Après 2 journées portes ouvertes et le fo-
rum des associations, le Tennis Club Belmon-
tais a commencé l’année avec 137 licenciés . 
Une belle année en perspective !

Pour cette saison, le TCB compte 2 pro-
fesseurs et 26h de cours par semaine. C’est 
un club dynamique pour petits et grands où 
règne la joie et la bonne humeur !

L’année est rythmée par des championnats 
jeunes et séniors ainsi que des animations in-
ternes et des moments festifs : Les tournois 
de vache, le tournoi interne, le loto, la galette 
et la fête du club.

Cette année, notre équipe jeunes garçons 
15/16 ans a brillé en remportant la finale du 
championnat d’hiver par équipe, ils ont été 
sacrés champions de Sarthe dans leur caté-
gorie !

N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour 
partager des bons moments sportifs à partir 
de 4 ans et sans limite d’âge.

Merci à tous nos sponsors qui nous aident 
chaque année, ainsi qu’aux bénévoles, profes-
seurs, parents, enfants, licenciés. Nous avons 
besoin de vous pour que notre association 
fonctionne et continue d’être dynamique.

Merci à Géraldine Corbin Lochu qui a pré-
sidé le TCB durant 16 années et qui a laissé sa 
place pour la nouvelle saison, merci pour tout 
ce que tu as apporté au club durant toutes ces 
années.

Les membres du bureau vous souhaitent 
de bonnes fêtes de fin d’année et une belle 
année 2024.

La présidente,
Fabienne Buon
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Contact:
Fabienne Buon au 06 06 69 50 13

Date à retenir : 
Loto du TCB le vendredi 12 janvier 2024
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Bureau du BSA : 
C’est une première dans nos statuts avec 

l’élection d’un Coprésident Patrick Olivier 
après un vote unanime afin d’avoir davantage 
de proximité au sein du club. 

Kévin Raison et Gilles Sillé vice-présidents 
sont rejoints par Alain Leroy, Ophélie Ange 
reste Trésorière, Audrey Fronteau devient se-
crétaire, Pierre Louis Brosseau secrétaire ad-
joint et Victor Lhomme chargé de sponsoring. 

Le sportif : 
Afin de pouvoir rayonner en Régional 3 

et afficher ses ambitions, le club a signé les 
joueurs suivants : 
- Alban Lambert (gardien-La Chapelle St Au-
bin R2)
- Yoann Leroy (défenseur central-La Chapelle 
St Aubin R2)
- Florian Papillon (attaquant-La Chapelle St 
Aubin R2)
- Romain Perchappe (gaucher polyvalent- La 
Chapelle St Aubin R2)
- Benjamin Riclin (milieu offensif-Sablé FC 
N3)

Quelques autres nous ont rejoint égale-
ment et nous les remercions également. 

Le staff technique du BSA a été renouvelé 
pour les 3 équipes séniors : 
- Équipe 1 - Régional 3 : entraineur général 
Gaëtan Raison titulaire du BEF avec comme 
adjoint Didier Taillebois (ex-entraineur des 
gardiens du Sablé FC N3 pendant 11 ans) 
- Équipe 2 - 1ère Division de District : Kévin 
Raison et Maël Loaëc son adjoint 
- Équipe 3 - 3ème division de District : Guil-
laume Brossard accompagné de Christophe 
Ballot et Mathieu Bone 

David Lechat est chargé de l’entrainement 
des gardiens de but séniors. 

Brice Madelaine est arbitre officiel au sein 
du club. 

Une équipe loisirs fait également partie 
du club avec un entrainement tous les jeudis 
soir. 

École de foot : 
Thomas Vannier occupera le poste de res-

ponsable de l’école de foot à plein temps avec 
une hausse des effectifs (138 enfants) 

L’école de foot reste une priorité pour le 
BSA avec ses équipes U7, U9, U11, U13 et la 
création d’une équipe U14 et d’une U17 pour 
permettre à nos jeunes joueurs de performer 
ensemble. 

Les féminines ne sont pas en reste 
avec deux équipes engagées pour la saison 
2023/2024 en U13 et U15. 

Un jeune joueur du BSA Nathanaël Heur-
tault a signé en U16 au Stade Lavallois ce qui 
valide le travail effectué dans notre école. 

Section sportive Le Joncheray : 
Les effectifs ont augmenté avec 26 ins-

crits de la 6e à la 4e et 4 entrainements par 
semaine. Les élèves qui ont passé des tests 
pour accéder à la section participent à un 
projet sportif, scolaire et éducatif et ces sec-
tions bénéficient d’un lien étroit entre les 
différents intervenants que sont la principale 
du collège, le professeur référent, l’assistant 
d’éducation, l’éducateur sportif (Thomas Van-
nier) et le district foot de la Sarthe. La saison 
prochaine, les élèves de 3e pourront intégrer 
cette section. 

Cette saison 2023/2024 est marquée par 
l’augmentation constante de nos effectifs de-
puis 3 ans (252 licenciés au total) 
Nos réalisations : 

Un panneau d’affichage électronique de 
3m par 2m financé par 3 partenaires, instal-
lé par des joueurs et bénévoles et inauguré 
lors de la 1ère journée de championnat de 
Régional 3 le samedi 9 septembre 2023 contre 
Vibraye. Nous avons clôturé cette journée par 
un cocktail dinatoire afin de remercier nos 52 
partenaires qui viennent s’afficher autour du 
stade et dans notre calendrier. 

Une nouvelle sonorisation a également été 
financé par le club et installé au niveau des 
tribunes. 
Côté économique : 

Nous sommes partis de loin mais nous 
avançons dixit le président. Le club organise 
différentes manifestations pour ses finances 
avec notamment des lotos, un calendrier du 
club, une vente de saucissons, une soirée 
choucroute, le tournoi Inter-régional U9/U11, 
le tournoi des familles. La meilleure façon de 
nous soutenir est de venir assister aux matchs 
qui se jouent au stade des Voves de Beaumont 
S/S. Quelques manifestations sont réservées 
aux enfants notamment une bourse aux vê-
tements, Halloween, goûter de Noël, Carna-
val, la chasse aux oeufs de Pâques et peut-être 
une kermesse de l’école de foot. 
Remerciements : 

Le Beaumont Sports Athlétiques ne serait 
rien sans nos bénévoles, nos dirigeants, nos 
éducateurs, nos entraineurs, nos arbitres et 
nos joueurs. 

Nos bénévoles ont un sens du devoir et des 
responsabilités sans équivoque. 

Le BSA ne pourrait pas exister sans l’aide 
considérable de la municipalité de Beau-
mont-sur-Sarthe pour son soutien financier 
et logistique. 
Nos ambitions : 

Pouvoir rayonner dans le Nord Sarthe en 
Régional pour les séniors et continuer à déve-
lopper notre école de foot et notamment les 
féminines. 

Attirer de nouveaux joueurs, de nouveaux 
éducateurs, de nouveaux arbitres, de nou-
veaux services civiques. 

Réalisation d’un terrain synthétique de 
foot à 5 contre 5 de taille réduite en partena-
riat avec la FFF. 

Rendre notre tournoi Inter-régional in-
contournable. 

Venez nous retrouver au stade des Voves 
ou sur nos pages : 

beaumontsa@orange.fr 
Facebook.com/Beaumont SA 
www.beaumontsa.com 
Vive le BSA
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OPEN-CLOWN

L’association Openclown est présente de-
puis sept ans sur le territoire Sarthois.

Nous avons confiance en l’avenir et en la 
capacité de la Communauté de Communes 
et la municipalité à soutenir les projets clow-
nesques auprès des citoyens.

Nous en profitons pour souhaiter la bien-
venue à notre nouveau président, Jean-Pierre 
Le Bretton, qui nous accompagne maintenant 
dans le développement de nos objectifs artis-
tiques et pédagogiques d’Openclown.

Dès le mois de juin 2024, la deuxième édi-
tion du Festival « l’été des clowns» aura lieu 
avec le spectacle « Thermostat 7 » et d’autres 
propositions sur plusieurs dates de program-
mations jusqu’au mois de juillet.  

Le site chapiteau du 285 rue du Léard à 
Beaumont-sur-Sarthe sera prêt pour vous re-
cevoir. Amoureux des clowns et de l’espace 
poétique, nous aimerons vous voir nombreux 
inscrire vos éclats de rires dans la toile du petit 
chapiteau !   

Merci à tous les bénévoles, aux membres 
du Conseil d’Administration et à notre interve-
nant.     

Vive le cirque, vive les clowns ! 

 JOYEUSE 
ANNÉE

2024

07-63-55-17-38
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FRANCE SERVICES

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administra-
tives ?

France Services vous propose des informations, vous oriente 
et vous accompagne dans vos démarches administratives. 

France service met également à votre disposition des outils 
informatiques et vous aide à l’utilisation des outils numériques.

Exemples de services proposés : 
Demande de permis de conduire, de carte grise

Pré -demande de pièce d’identité
Demande de prestations CAF : prime d’activité, RSA

Inscription à Pôle Emploi
Demande de Complémentaire Santé Solidaire

Déclaration des revenus

A Beaumont-sur-Sarthe

Au centre social
21 Av Division Leclerc
02 43 97 50 70 - 02 43 33 33 99

Tous les mardis 
9h à 12h30 et 13h30 à 17h
sur rendez vous

A Fresnay-sur-Sarthe

2 rue Abbé Lelièvre
02 43 33 33 99
Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi :
9h à 12h30 et 13h45 à 17h
Mercredi : 
9h à 12h30 et 13h45 à 18h30



 JOYEUSE 
ANNÉE

2024

07-63-55-17-38

L E  M O T  D E  L ’ O P P O S I T I O N

2024 : année olympique et année d’un réveil pour Beaumont ? 

Pour le bulletin de Noel 2022, j’avais évoqué l’absence de la 
part de la municipalité d’un compte-rendu de mi-mandat aux Bel-
montais(e)s. La magie de Noël aidant, j’avais été exaucé puisque 
la municipalité a retardé à cette fin la publication du bulletin. 
Comme je ne sais pas si vous avez été satisfait, je ne récidiverai 
pas. En revanche, je vous invite, puisque Madame le Maire aime 
les questionnaires de lui faire connaître vos réponses aux ques-
tions suivantes : lisez-vous les comptes-rendus du Conseil munici-
pal ? D’une façon générale, trouvez-vous que vous êtes bien infor-
més sur les choix de la commune en matière de dépenses ? Et sur 
d’autres questions, comme la vente du presbytère, les effondre-
ments de terrain devant la motte, la propreté ou la circulation ?

 
Madame le maire vous dira que notre endettement a dimi-

nué mais faut-il l’en féliciter ? Quand on emprunte, il n’y a pas 
d’autre choix que de rembourser et c’est encore plus vrai pour 
une commune à qui la loi interdit d’avoir un budget en déficit. 
En revanche, est-il normal de se contenter pour des travaux d’un 
montant conséquent d’un seul devis à 40000 euros, qui a conduit 
le conseil à doubler la somme de 20000 euros précédemment af-
fectée pour ces travaux ?

 
Il reste trois années avant que vous ne mettiez à nouveau votre 

bulletin dans l’urne. Faut-il pour autant que les choses continuent 
ainsi ? Noël est un moment d’espoir. 

Alors espérons un sursaut pour notre commune. Nos associa-
tions et nos commerçants y participent déjà. Que chacun y ap-
porte sa contribution et Madame le Maire les entendra peut-être 
.2024 deviendrait aussi une année olympique pour Beaumont sur 
Sarthe. Alors exprimer vos voeux mais n’oublions cependant pas 
que d’autres, ailleurs, mais pas si loin, se trouvent dans une si-
tuation bien plus grave parce que c’est leur travail mais aussi leur 
maison, leur liberté, leur famille et leur vie qui sont en cause. 

Bon Noël et bonne année à tous. 

Christian Byk
« Ensemble pour faire vivre Beaumont-sur-Sarthe »
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